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PRÉFACE 

Ministère du Solliciteur général 

Le ministère du Solliciteur général a été créé en 1966 en vertu de la Loi sur le ministère du  
Solliciteur général qui confiait au Solliciteur général la responsabilité et l'obligation de rendre 
compte de la gestion et de la direction des maisons de correction, des prisons, des pénitenciers, 
des libérations conditionnelles, des réductions de peine et de la Gendarmerie royale du Canada. 

En 1973, ses responsabilités ont été modifiées et même augmentées. La réorganisation a 
regroupé, sous la direction du Solliciteur général, le Secrétariat, la Gendarmerie royale du 
Canada, le Service correctionnel du Canada, la Commission nationale des libérations 
conditionnelles et le Bureau de l'Enquêteur correctionnel. Le Service canadien du renseignement 
de sécurité et le Bureau de l'Inspecteur général du Service canadien du renseignement de sécurité 
ont été créés en 1984 alors que le Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada 
et la Commission des plaintes du public contre la Gendarmerie royale du Canada l'ont été en 
1988. 

Le Secrétariat du Ministère a pour fonction d'aider le Solliciteur général dans l'exécution de 
responsabilités qui consistent notamment à imprimer, une orientation aux organismes; à donner 
une orientation nationale stratégique dans les secteurs de la surveillance policière, de la sécurité 
et des services correctionnels; à appliquer les dispositions relatives à la police des Première 
nations; et à répondre du Portefeuille devant le Cabinet et le Parlement. Le Secrétariat est 
composé d'un : 

Secteur de la politique, dirigé par le Sous-solliciteur général adjoint, et qui comprend 

- la Direction générale de la police et de l'application de la loi, 
- la Direction générale de la sécurité nationale, 
- la Direction générale des affaires correctionnelles 
- la Direction générale de la planification et de la coordination des politiques; 

. Secteur de la police autochtone; 

. Groupe des communications; 

. Division des services ministériels; 

. Division des services exécutifs et; 

. Service juridiques 

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) est chargée de l'application des lois canadiennes, de 
la prévention du crime et du maintien de la paix, de l'ordre et de la sécurité. En plus d'assurer 
des services d'enquête et de protection aux autres ministères et organismes fédéraux, la GRC 



fournit à contrat des services de police à certaines provinces et municipalités ainsi qu'aux 
territoires. 

Le Service correctionnel du Canada est responsable de l'administration des peines de deux ans 
et plus. Cette responsabilité englobe: 

• la gestion des détenus incarcérés dans des établissements à divers niveaux de sécurité; 
• la gestion des cas et la préparation des délinquants en vue de leur retour dans la société, le 

moment venu, en tant que citoyens respectueux des lois; 
• la surveillance des délinquants qui ont été libérés sous condition, soit dans le cadre d'un 

régime de libération conditionnelle totale, de semi-liberté et de permission de sortir placé 
sous l'autorité du SCC ou de la Commission nationale des libérations conditionnelles 
(CNLC), soit dans le cadre d'une libération d'office pour le dernier tiers de leur peine. 

La Mission du Service définit clairement sont rôle et ses responsabilités tant envers le public 
qu'envers les délinquants: "Le Service correctionnel du Canada, en tant que composante du 
système de justice pénale et conformément à la règle de droit, contribue à la protection de la 
société en incitant activement et en aidant les délinquants à devenir des citoyens respectueux des 
lois tout en exerçant sur eux un contrôle raisonnable, sûr, sécuritaire et humanitaire. 

La Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC) a le pouvoir exclusif 
d'accorder, de refuser et de contrôler la mise en liberté sous condition des personnes purgeant 
des peines d'emprisonnement dans les établissements fédéraux et dans les prisons des provinces 
qui n'ont pas leur propre commission des libérations conditionnelles. Elle a le pouvoir de 
révoquer la mise en liberté de tout détenu qui a enfreint l'une ou l'autre des conditions de sa 
libération. De plus, la Commission mène des enquêtes et formule des recommandations en ce qui 
concerne la réhabilitation et l'exercice de la prérogative royale de clémence. 

Le Bureau de l'Enquêteur correctionnel (BEC) a pour mandat d'enquêter sur les plaintes 
déposées par les détenus ou en leur nom et de présenter des rapports sur les problèmes repérés. Il 
agit essentiellement à titre d'ombudsman chargé de régler les plaintes par voie administrative. 

Le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) recueille, analyse et conserve des 
informations et des renseignements sur les activités qui, pour des motifs raisonnables, peuvent 
être soupçonnées de constituer des menaces envers la sécurité du Canada; il en fait rapport au 
gouvernement du Canada et le conseille à cet égard. Dans le cadre de ce mandat, le SCRS peut 
être appelé à fournir des évaluations de sécurité aux ministères fédéraux, au gouvernement ou à 
l'un des ministères d'une province, à tout service de police d'une province, ou au gouvernement 
d'un État étranger, d'une organisation internationale d'États ou à l'un de leurs organismes. 
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Selon la Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité, l'Inspecteur général doit 
suivre l'observation par le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) de ses règles 
générales en matière opérationnelle, surveiller les activités opérationnelles du SCRS et présenter 
au Solliciteur général des certificats où il indique dans quelle mesure les rapports périodiques du 
directeur du SCRS lui paraissent acceptables et où il fait état des cas où, selon lui, le Service a, 
lors de ses activités opérationnelles pendant la période considérée: 

a) accompli des actes qui n'ont pas été autorisés en vertu de la Loi ou ont contrevenu aux 
instructions données par le ministre; 

b) exercé ses pouvoirs d'une façon abusive ou inutile. 

Le Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada a été créé en vertu de la 
partie II de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada  L.R.C. (1985), ch. R-10, telle que 
modifiée, en tant que tribunal quasi judiciaire indépendant et impartial. Il est chargé d'examiner 
les appels portant sur des mesures disciplinaires graves, les appels portant sur des décisions de 
renvoi ou de rétrogradation et certains types de griefs qui sont présentés par des membres 
réguliers ou civils de la GRC. Le Comité examine de façon indépendante les griefs et les appels 
qui lui sont présentés et soumet ses recommandations au commissaire de la GRC. Dans 
l'exécution de son mandat, le Comité peut tenir des audiences, assigner des témoins, faire prêter 
serment ainsi que recevoir et accepter des preuves, comme il le juge bon. 

La Commission des plaintes du public contre la Gendarmerie royale du Canada, organisme 
désigné indépendant de la GRC, a pour mandat d'examiner les plaintes contre la conduite des 
membres de la GRC, d'enquêter sur des plaintes et de convoquer des audiences pour enquêter sur 
des plaintes qui sont, soit envoyées à la Commission par des plaignants insatisfaits, soit portées 
par le président de la Commission, conformément à la Partie VII de la Loi sur la GRC. 

Aux fins de l'application de la Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des  
renseignements personnels, les organismes décrits ci-haut ont été désignés comme étant d'«autres 
institutions fédérales». À cet effet, le Solliciteur général a délégué à des fonctionnaires, au sein de 
chaque organisme, certains des pouvoirs et des attributions du responsable de l'organisme. 

Par conséquent, chaque organisme tient ses propres fichiers de renseignements et est autonome en 
ce qui touche l'administration des deux lois, de sa politique interne et de sa sous-section de 
l'AIPRP. 
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SECRÉTARIAT DU MINISTÈRE 

ORGANISATION MINISTÉRIELLE 
DES ACTIVITÉS LIÉES À L'AEPRP 

La Sous-section de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels 
(AIPRP) relève des Services exécutifs. Elle se compose d'un coordonnateur, d'un analyste et 
d'un agent d'administration/analyste subalterne. 

Les pouvoirs, les obligations et les responsabilités liés à la Loi sur l'accès à l'information et à la 
Loi sur la protection des renseignements personnels sont délégués au coordonnateur. Par contre, 
les exceptions continuent d'être approuvées par le sous-solliciteur général. 

Le Secrétariat reçoit régulièrement des demandes de consultation d'autres organismes 
gouvernementaux, lesquelles représentent une part considérable de la charge de travail. Cette 
année, il a reçu 43 demandes de consultation en application de la Loi sur l'accès à l'information, 
et 13 en application de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Pour traiter les 
demandes officielles qui lui sont présentées, le Secrétariat doit aussi consulter d'autres 
organismes gouvernementaux. Ces consultations ont compté pour environ 95 % de toutes les 
prorogations des délais prévus par la loi pour répondre aux demandes de communication de 
renseignements. 

Le Secrétariat a établi les modalités suivantes pour le traitement des demandes de communication: 

Le service des dossiers se charge d'extraire les dossiers pertinents. Cependant, le Secteur 
qui est responsable des documents en question peut être appelé à fournir des conseils 
quant aux dossiers qu'il convient d'extraire. 

Si les documents sont faciles à repérer, la Sous-section de l'AIPRP s'occupe elle-même 
de la retrouve. Sinon, le Secteur concerné examine les dossiers afin de repérer les 
documents pertinents. L'ensemble des documents pertinents, y compris ceux détenus par 
le Secteur, constitue le dossier créé en vue de l'examen. 

La Sous-section de l'AIPRP procède à une évaluation initiale du dossier créé afin de 
déterminer s'il y a lieu de consulter d'autres ministères ou organismes, de vérifier si le 
dossier contient des documents du Cabinet ou d'appliquer les exceptions prévues dans la 
loi. 

Les responsables du Secteur concerné évaluent également le dossier de façon exhaustive 
et formulent des recommandations à l'intention de la Sous-section de l'AIPRP concernant 
d'autres exceptions à appliquer et consultations à tenir. 

Le dossier et les recommandations concernant les exceptions à appliquer sont présentés 
au sous-solliciteur général pour approbation. 
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De façon générale, la Sous-section de l'AIPRP s'acquitte de ses responsabilités en exécutant les 
tâches suivantes : ouvrir un dossier pour chaque demande; tenir un registre de toutes les mesures 
prises; évaluer les droits à payer et les coûts des services offerts; envoyer les avis prescrits par la 
loi aux auteurs des demandes, aux tiers et aux Commissariats à l'information et à la protection de 
la vie privée; recueillir des statistiques; prendre des arrangements pour des consultations; fournir 
des avis sur la façon d'interpréter et d'appliquer les lois en question et donner une formation 
interne (sur demande); tenir des négociations afin de régler les plaintes officielles; informer les 
auteurs des demandes, les tiers et les plaignants de leurs droits et de leurs obligations selon les 
lois; rédiger le rapport annuel du Ministère sur l'application de la Loi sur l'accès à l'information 
et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

MISE EN OEUVRE DE L'AIPRP 

Formation et familiarisation 

Les employés de la Sous-section de l'AIPRP (Secrétariat) ont reçu une formation sur le tas. Ils 
ont assisté à des ateliers, à des conférences et à des séances de formation. 

En général, la formation des employés du Secrétariat en matière d'AIPRP se fait de façon non 
officielle, selon les besoins, c'est-à-dire généralement à l'occasion du traitement d'une demande. 
Il est cependant attendu qu'en 1997-1998, la nouvelle analyste suivra le cours sur la Loi sur 
l'accès à l'information, ainsi que celui sur la Loi sur la protection des renseignements personnels 
en 1997-1998. 

Salle de lecture publique 

La salle de lecture publique est située au rez-de-chaussée de l'immeuble Sir-Wilfrid-Laurier, au 
340, avenue Laurier ouest, à Ottawa. Elle est ouverte de 10 h à 15 h du lundi au vendredi. Tel 
que requis par la sous-section 71(1) de la Loi sur l'accès à l'information, cette salle permet au 
public d'avoir accès à la vaste gamme de guides administratifs et opérationnels dont se servent les 
employés du Ministère pour administrer ou pour exécuter les programmes et les activités du 
gouvernement qui concernent le public. Les manuels qui se trouvent dans la salle de lecture 
publique sont ceux qu'utilisent la Gendarmerie royale du Canada, la Commission nationale des 
libérations conditionnelles, le Service correctionnel du Canada et le Secrétariat du Ministère. 

La salle de lecture stocke également de nombreuses publications ministérielles qui portent sur 
divers aspects du système de justice pénale. 

Dans la salle de lecture, on peut également trouver tous les documents déjà communiqués par la 
Sous-section de l'AIPRP conformément à la Loi sur l'accès à l'information. Le Secrétariat détient 
aussi les documents divulgués par le Service canadien du renseignement de sécurité. Toute 
personne qui souhaite obtenir une copie d'un document communiqué à la suite d'une demande 
antérieure peut le faire moyennant les frais de photocopie seulement. 
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La Sous-section de l'AIPRP du Secrétariat est située à côté de la salle de lecture, ce qui offre aux 
visiteurs la possibilité de consulter des fonctionnaires compétents, que ce soit pour se faire aider 
à remplir une demande de communication ou pour obtenir un complément d'information sur 
divers aspects des lois. 

APPLICATION DE LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION  

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Le Secrétariat a reçu 43 demandes en vertu de la Loi sur l'accès à l'information durant l'exercice 
1995-1996. Trois demandes ont été reportées de l'exercice précédent, pour un total de 46 
demandes, dont 37 ont été traitées durant la période visée par le rapport. Les demandes restantes 
seront reportées au prochain exercice. 

Le traitement des demandes a donné lieu aux mesures suivantes : 

Communication totale 	 10 
Communication partielle 	 17 
Exclusion totale 	 2 
Transmission 	 0 
Traitement impossible 	 8 
Abandon 	 0 
Traitement officieux 	 0 

TOTAL 	 37 

Le Secrétariat à demandé 18 prorogations de délai afin de consulter d'autres organismes 
gouvernementaux. 

Sept demandes pour lesquelles aucune information n'a été trouvée ont été classées dans la 
catégorie «traitement impossible». Une autre demande était pour de l'information déjà rendu 
publique. 

Les 43 demandes reçues par le Secrétariat proviennent des sources suivantes : 

Origine des demandes 	 Nombre 	Pourcentage 

Médias 	 21 	49 
Maisons d'enseignement 	 ' 1 	2 
Entreprises 	 2 	5 
Organisations 	 4 	9 
Grand public 	 15 	35 

TOTAL 	 43 	100 

Pour un rapport statistique complet, veuillez consulter l'annexe. 
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Demandes officielles et officieuses 

Lorsqu'il le peut, le Secrétariat fournit les renseignements de manière officieuse sans que les 
auteurs de demandes aient à suivre les formalités prévues. Par exemple, conformément à leurs 
responsabilités, le Groupe des communications et la Bibliothèque répondent régulièrement à des 
demandes officieuses en consultant leurs propres fonds de renseignements. Tel que déjà 
mentionné, l'accès aux documents déjà divulgués en vertu de la Loi sur l'accès à l'information, 
se fait de façon officieuse. De plus, le Secrétariat possède maintenant un site sur l'Internet à 
l'adresse suivante: http://www.sgc.gc.ca/.  

Enquêtes 

Trois plaintes ont été déposées auprès du Commissaire à l'information et deux autres ont été 
reportées de l'année précédente. Les conclusions du Commissaire de ces plaintes sont les 
suivantes : 

Motif de 	Nombre de 
la plainte 	plaintes 	Fondées 	Non fondées 	Résolues 

Délai 	 1 	 1 
Exceptions 	 3 	 1 	 2 
Refus d'accès 	1 	 1 

APPLICATION DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Le Secrétariat a reçu 19 demandes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. Le traitement de ces demandes a produit les résultats suivants : 

Communication totale 	 7 
Communication partielle 	3 
Traitement impossible 	 9 
Ni confirmation ni infirmation 	0 
Abandon 	 0 

TOTAL 	 19 

Dix-huit demandes ont été traitées en moins de 30 jours, l'autre en moins de 60 jours. 

Neuf demandes ont été classées dans la catégorie "traitement impossible"; l'information 
demandée n'existait pas. 

Pour un rapport statistique complet, veuillez consulter l'annexe. 
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Demandes officielles et officieuses 

La Sous-section de l'AIPRP du Secrétariat n'a traité aucune demande officieuse. Cependant, les 
renseignements personnels (c'est-à-dire les dossiers du personnel) continuent d'être officieusement 
accessibles aux employés du Secrétariat. 

Enquêtes 

Trois plaintes ont été déposées auprès du Commissaire à la protection de la vie privée. L'enquête 
de l'une de ces plaintes a été complétée durant la période visée par ce rapport. La plainte qui 
portait sur un refus d'accès, a été résolue. 

Usage et communication 

Tous les renseignements personnels que possède le Secrétariat du Ministère sont utilisés aux fins 
pour lesquelles ils ont été obtenus ou recueillis. 
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GENDARMERIE ROYALE DU CANADA  (GRC) 

ORGANISATION MINISTÉRIELLE DES ACTIVITÉS LIÉES À L'AIPRP 

La Gendarmerie royale du Canada a mis sur pied, en 1983, le service chargé de l'accès à 
l'information et de la protection des renseignements personnels. Ce service sert de lieu central 
pour les questions reliées à la Loi sur l'accès à l'information  et à la Loi sur la protection des  
renseignements personnels.  On y traite toutes les demandes officielles d'accès à l'information et 
voit également à élaborer et contrôler les politiques et les procédures de la Gendarmerie royale 
du Canada découlant des mesures législatives sur l'accès à l'information. 

L'officier responsable agit à titre de coordonnateur de l'accès à l'information et de la protection 
des renseignements personnels. Son mandat comprend notamment l'application des deux lois et la 
signature des exceptions et des communications, dans les limites des pouvoirs qui lui sont 
délégués. La Sous-direction se compose de six sections : la Section des services relatifs aux 
politiques et aux programmes, quatre Sections de l'accès aux dossiers et la Section de la 
planification et des services opérationnels. Toutes les ressources sont consacrées à temps plein à 
l'application des deux lois. La majorité des postes doivent être occupés par des policiers 
chevronnés qui ont oeuvré dans divers programmes d'application de la loi et qui ont reçu la 
formation d'analystes en AIPRP. Ainsi, on assure une protection adéquate des données délicates 
en matière d'application de la loi, on réduit le temps de consultation avec les administrateurs de 
programmes au sujet des demandes et on préserve la crédibilité de la GRC auprès des organismes 
policiers, des organismes internationaux, des autres ministères fédéraux et des diverses sources 
d'information. 

Les demandes d'accès à l'information sont traitées de la façon décrite ci-dessous : 

- Les demandes sont examinées afin de déterminer quels sont les documents pertinents; 
- La recherche de documents est effectuée; 
- Les documents pertinents sont analysés; 
- Des exceptions et des exclusions sont appliquées lorsqu'elles sont justifiées et lorsque les 

informations demandées doivent être protégées et les pièces à communiquer sont préparés; 
- Les auteurs des demandes sont informés de leur droit de consulter les documents, de façon à 

réduire les frais et; 
- La personne qui a fait la demande reçoit le document pertinent et on lui explique par écrit 

quels sont ses droits. 

Le personnel de la Direction tient un registre des mesures prises, dans lequel il inscrit la date de 
réception de la demande, le temps consacré à son traitement et la date à laquelle le traitement de 
la demande a pris fin. 

Lorsque des renseignements émanant d'autres institutions fédérales se trouvent dans les 
documents de la GRC, la Direction consulte ces institutions. La GRC se conforme généralement 
aux recommandations de ces institutions relativement à la communication de leurs 
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renseignements. La Direction consulte régulièrement le Service du contentieux au sujet des 
questions litigieuses et d'affidavits concernant les cas portés devant la Cour fédérale. 

MISE EN OEUVRE DE L'AIPRP 

Les cadres supérieurs de la GRC appuient les mesures de sensibilisation à la législation sur 
l'AIPRP. Ils visent ainsi à garantir la protection des droits de chacun, tout en permettant à la 
GRC de s'acquitter efficacement du mandat que lui confère la loi. La sensibilisation des employés 
de la GRC à leurs droits et à leurs responsabilités en matière d'AIPRP se poursuit 
progressivement, comme en témoignent les activités énumérées ci-dessous. 

Durant l'exercice 1996-1997, 706 nouveaux membres réguliers ont reçu de la formation 
concernant la Loi sur l'accès à l'information et la Loi sur protection des renseignements  
personnels durant leur formation de base à l'École de la GRC, à Regina, Saskatchewan. Des 
séances d'information ont été offertes: aux enquêteurs de la section de sécurité de la GRC (10 
personnes y ont assisté); à 33 enquêteurs des sections fédérales à la division "C"; à quatre 
personnes de la section de la vérification; à 15 personnes de la section des médias à Montréal; à 
28 personnes qui assistaient à une fonction des relations publiques de la GRC; à 14 personnes de 
la Direction des relations publiques et de l'information de la GRC; et à huit personnes de la 
Direction des relations publiques et de l'information et de la section de l'application des lois 
fédérales. 

Il continue d'y avoir des manuels épurés de la GRC à la Direction de l'accès à l'information et 
au Cabinet du Ministre situé au 340, avenue Laurier ouest, à Ottawa. Selon les modalités 
existantes, la Direction envoie les manuels demandés par le public aux détachements. 

APPLICATION DE LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Au cours de la période du rapport, la Gendarmerie royale du Canada a reçu 516 demandes en 
vertu de la Loi sur l'accès à l'information, ce qui représente une hausse de 56 par comparaison à 
l'année précédente. Quatre-vingt-une demandes reçues à la fin de la période précédente ont été 
traitées cette année. Quatre-vingt-dix-huit demandes présentées à la fin de la période à l'étude ont 
été reportées. 

Le traitement de 499 demandes a été mené à terme cette année. Les résultats sont les 
suivants : 

Communication totale 	 68 
Communication partielle 	 113 
Exclusion 	 3 
Exception 	 75 
Transmission 	 4 
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Traitement impossible 	 123 
Insuffisance des données 	 14 
Abandon 	 44 
Non-existence 	 55 

TOTAL 	 499 

Veuillez consulter l'annexe pour avoir le relevé statistique complet de 1996-1997. 

Pendant la période du rapport, il y a eu 60 prorogations du délai de 30 jours. Vingt-quatre de ces 
prorogations étaient nécessaires car il fallait consulter d'autres institutions, 34 autres à des fins de 
recherche et de récupération de renseignements et deux autres parce qu'il a fallu aviser des tiers. 

Cent-quatre-vingt-douze demandes ont été inscrites dans la catégorie «traitement impossible» 
parce que les droits n'ont pas été payés, les documents étaient inexistants ou encore les 
renseignements fournis étaient insuffisants pour permettre de récupérer le dossier. 

Les demandes de dispense sont examinées conformément aux dispositions du paragraphe 11(6) de 
la Loi sur l'accès à l'information, aux Lignes directrices provisoires du Conseil du Trésor et à la 
politique du Solliciteur général sur les droits et la dispense de droits. Les droits inférieurs à 10 $ 
sont automatiquement annulés. L'officier responsable de l'accès à l'information peut, s'il le juge 
approprié, renoncer aux droits d'entre 10 et 25 $ sans qu'il y ait demande de dispense. Les 
motifs de la décision de l'officier d'approuver une demande de dispense des droits ainsi que la 
somme doivent être consignés. Cette décision doit se fonder sur le fait que les renseignements 
demandés sont généralement accessibles sans frais ou que le grand public bénéficiera de la 
communication de ces renseignements. Dans 62 cas, il y a eu dispense de droits dont la valeur 
totale s'élève à 517,20 $. Les droits recueillis au cours de la même période s'élèvent à 
3 077,06 $. 

Origine des demandes 	Nombre 	Pourcentage 

Médias 	 56 	 9,62 
Secteur universitaire 	 3 	 0,52 
Secteur commercial 	 44 	. 	7,56 
Autres organismes 	 85 	14,60 
Public 	 394 	67,70 

TOTAL 	 582 	 100 

Demandes de consultation 

Un total de 133 demandes de consultation d'autres organismes gouvernementaux ont été traitées 
durant la période du rapport. Douze demandes reçues à la fin de l'année ont été reportées à 
l'exercice 1997-1998 pour être traitées en avril. 
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Demandes officielles et officieuses 

L'officier responsable de l'accès à l'information doit approuver toutes les communications qui 
font suite à des demandes officielles présentées en vertu de la Loi sur l'accès à l'information.  Les 
demandes officieuses sont approuvées couramment par les autres centres de décision de la GRC, 
mais il n'existe pas de statistiques globales à cet égard. Les salles de lectures n'ont pas influé de 
façon marquée sur le nombre de demandes officielles. 

Politiques de l'institution 

La politique relative à la communication officielle et officieuse de renseignements est énoncée 
dans le Manuel d'administration, le Manuel de l'informatique et le Manuel des opérations de la 
Gendarmerie royale du Canada. Une annexe est consacrée à la consultation publique, aux salles 
de lecture et aux coordonnateurs divisionnaires. Ceux-ci prennent les mesures nécessaires pour 
que les services et les détachements soient conscients qu'il leur faut donner suite sur-le-champ 
aux demandes de communication afin de respecter les délais imposés par la loi. Le Manuel 
d'administration fait aussi état de la politique de la GRC en matière de droits, de dépôt des fonds 
au compte du Receveur général et de traitement des formules de demande de communication. Les 
manuels sont tenus à jour en fonction des modifications apportées à la législation sur l'AIPRP et 
aux lignes directrices du Conseil du Trésor. 

Enquêtes 

Un total de 47 plaintes ont été déposées auprès du Commissaire à l'information et 25 plaintes ont 
été reportées de l'année précédente. On a terminé les enquêtes sur 59 de ces 72 plaintes au cours 
de l'année. Voici un aperçu des conclusions du Commissaire à l'information relativement aux 
plaintes traitées : 

LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION  

Motif de 	Nombre 	 Justifiées , 
l'appel 	d'appels 	Justifiées 	Injustifiées 	mais Réglées Abandonnées 

Non divulgation 	54 	0 	 28 	25 	1 
Prorogation 	2 	0 	 1 	 1 	0 
Délai de préparation 	4 	0 	 1 	 2 	1 
Autre 	 1 	0 	 1 	 0 	0 

TOTAL 	 61 	0 	 31 	28 	2 

REPORTÉES DE 1995-1996:  20 À TRAITER:  26 

Dossiers devant la Cour fédérale 

Au 31 mars 1997, la Cour fédérale avait encore à régler deux causes découlants de la Loi sur 
l'accès à l'information.  Les demandeurs prétendaient qu'on leur avait refusé l'accès aux 
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documents. 

APPLICATION DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Au cours de la période du rapport, la Gendarmerie royale du Canada a reçu 1 222 demandes en 
vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Ce nombre représente une 
diminution de 35 demandes par rapport à la période précédente. On a traité 177 demandes 
présentées à la fin de l'exercice précédent qui avaient été reportées. On a reporté au prochain 
exercice 174 demandes reçues à la fin de la période à l'étude. 

Au cours de l'année, on a donné suite à 1 152 demandes. Voici le résultat du traitement de ces 
demandes : 

Communication totale 	112 
Communication partielle 	570 
Exclusion 	 2 
Exception 	 117 
Traitement impossible 	150 
Insuffisance de données 	95 
Abandon 	 29 
Non-existence 	 74 
Transférées 	 3 

TOTAL 	 1 152 

L'annexe renferme un rapport statistique complet. 

Demandes de consultation 

Un total de 711 demandes de consultation ont été traitées durant la période du rapport. Trente 
demandes reçues à la fin de l'année ont été reportées à l'exercice 1997-1998. 

On a enregistré 124 prorogations de délais. On a prorogé 95 délais de plus de 30 jours dans les 
cas où l'observation du délai aurait entravé de façon considérable les affaires de la GRC. Les 
prorogations s'expliquent aussi par la nécessité de consulter d'autres ministères (28) avant de 
répondre à la demande. Une prorogation a aussi été nécessaire pour la traduction de documents. 

Vingt-neuf demandes ont été abandonnées; les personnes ont réussi à obtenir l'information d'une 
autre source ou ont annulé leur demande sans donner d'explication. 
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Demandes officielles et officieuses 

L'officier responsable de l'accès à l'information a la charge de toutes les demandes officielles 
présentées en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. D'autres centres de 
responsabilité de la GRC approuvent régulièrement les demandes officieuses. Les demandes 
officieuses de consultation des Dossiers des antécédents judiciaires, soit le fichier PU-030, sont 
confiées à la Sous-direction des dossiers judiciaires. On a traité 6 906 demandes de consultation 
de dossiers judiciaires au cours de l'exercice. 

Politiques de l'institution 

Le Manuel d'administration, le Manuel de l'informatique et le Manuel des opérations de la 
Gendarmerie royale du Canada font état de la politique relative à la collecte, à la consultation, à 
la conservation, au retrait, à l'utilisation et à la communication des renseignements personnels. 
On modifie régulièrement les manuels afin qu'ils tiennent compte des nouvelles dispositions sur 
l'AIPRP et des lignes directrices du Conseil du Trésor. Les politiques et les modalités en matière 
d'AIPRP se trouvent surtout dans le chapitre 111.11 du Manuel d'administration. 

Enquêtes 

En tout, 102 plaintes ont été déposées auprès du Commissaire à la protection de la vie privée et 
115 autres plaintes ont été reportées de l'exercice précédent. Au cours de l'année, on a mené à 
terme les enquêtes portant sur 167 des 217 plaintes. Voici un aperçu des conclusions du 
Commissaire à la protection de la vie privée : 

LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

Motif de la 	Nombre de Bien Fondées mais Non 	 Réglée durant 
plaintes 	plaintes 	Fondées réglée 	Fondées 	Interrompues l'enquête  

Usage & divulgation 39 	3 	1 	28 	2 	 5 
Refus de 
communication 	100 	0 	9 	63 	4 	24 
Délais 	 8 	0 	0 	6 	1 	 1 
Traduction 	2 	0 	2 	0 	0 	 0 
Frais 	 1 	0 	0 	0 	0 	 1 
Refus du mention de 
Correction 	3 	0 	0 	2 	0 	 1 
Autre 	 14 	0 	2 	9 	0 	 3 

TOTAL 	167 	3 	14 	108 	7 	35 

REPORTÉES DE 1995-1996:  115 	À TRAITER:  50 
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Dossiers devant la Cour fédérale 

Au 31 mars 1997, la Cour fédérale avait encore à régler neuf causes découlant de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels dont elle avait été saisie. Dans huit de ces cas, le 
demandeur prétend qu'on lui avait refusé l'accès aux documents. L'autre cas est considéré inactif 
depuis 1985. 

Conununication en vertu de l'alinéa 8(2)e) 

Seuls l'officier responsable de la Sous-direction de l'accès à l'information et de la protection des 
renseignements personnels, le directeur des relations publiques et de l'information et le Commissaire 
sont habilités à communiquer des renseignements aux termes de l'alinéa 8(2)e) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. La politique exige que les demandes présentées en vertu 
de cet alinéa soient transmises à l'officier responsable de la Sous-direction de l'accès à l'information 
et de la protection des renseignements personnels afin qu'il prenne une décision. Au cours de la 
période du rapport, on a formulé quatre demandes de divulgation de renseignements aux termes de 
l'alinéa 8(2)e). 

Fichiers inconsultables 

En 1996-1997, il y a eu 11 demandes d'accès au fichier inconsultable des Dossiers opérationnels de 
renseignements sur la criminalité. En vertu du paragraphe 16(2), la GRC avise les auteurs des 
demandes qu'elle ne peut confirmer ni infirmer qu'un dossier est contenu dans ce fichier et que, si 
un tel dossier existait, il ferait l'objet d'une exception en vertu du paragraphe 18(2) et des articles 21 
et 22 de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

Usage et communication 

La GRC recueille des renseignements personnels surtout aux fins des enquêtes, d'application de la 
loi et d'administration. Il existe actuellement une politique qui régit la collecte, l'usage et la 
conservation de ces renseignements et qui précise les circonstances dans lesquelles ils peuvent être 
communiqués ou détruits. La Sous-direction de l'accès à l'information et de la protection des 
renseignements personnels traite elle-même toutes les demandes officielles de communication, ce qui 
garantit le respect de la loi. La Section des services relatifs aux politiques et aux programmes prête 
régulièrement assistance aux directions et aux divisions afin que les renseignements personnels soient 
utilisés ou communiqués conformément aux dispositions de la Loi sur la protection des  
renseignements personnels et aux politiques de la GRC et aux lignes directrices du Conseil du 
Trésor. 

La GRC examine toujours ses systèmes de couplage des données afin d'assurer le respect des lignes 
directrices du Conseil du Trésor. 
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SERVICE CANADIEN DU RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ 

ORGANISATION MINISTÉRIELLE DES ACTIVITÉS LIÉES À L'AIPRP 

Traitement des demandes 

Chaque demande est datée à l'aide d'une timbre à la réception. Des recherches sont ensuite 
effectuées dans tous les systèmes de stockage susceptibles de contenir les renseignements demandés. 
Une fois repérés, les renseignements sont photocopiés et examinés, et les renseignements visés par 
une exception sont supprimés au besoin. Tous les renseignements non visés par une exception sont 
communiqués à l'auteur de la demande. 

Documentation administrative 

Toutes les mesures prises pour le traitement d'une demande d'accès à l'information sont consignées 
dans le dossier pertinent. 

Structure décisionnelle 

La Section de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) fait 
partie du Secrétariat du Directeur. 

En 1996-1997, l'effectif de 14 postes de la Section de l'AIPRP a été réduit pour ne plus compter 
que 11 postes, qui n'ont pas été entièrement occupés pendant toute la période. La Section est 
constituée du coordonnateur de l'AIPRP, d'un coordonnateur de la politique et de la vérification, de 
deux superviseurs, de six analystes des renseignements et d'un commis. Les employés de la Section 
sont affectés exclusivement à l'administration du programme d'AIPRP du Service canadien du 
renseignement de sécurité (SCRS). Au besoin, ils bénéficient des conseils des Services juridiques du 
SCRS. 

Le coordonnateur a pour rôle principal de veiller à ce que le SCRS respecte les principes généraux 
relatifs à l'AIPRP et à la protection de la vie privée et des biens servant l'intérêt national. Il doit en 
outre administrer le programme de l'AIPRP, et il est délégataire du pouvoir d'invoquer, au besoin, 
toute disposition d'exception, sauf celle qui a trait aux affaires fédérales et provinciales. Le pouvoir 
d'approuver les exceptions a été délégué au directeur du SCRS et au directeur général du 
Secrétariat, y compris les exceptions relatives aux affaires fédérales et provinciales. 

Chaque fois que l'information pertinente à une demande provient d'un autre organisme 
gouvernemental, la section de l'AIPRP de cet organisme est consultée. Le SCRS procède à cette 
consultation le plus rapidement possible, afin de respecter le délai de traitement prescrit par la loi. 

D'autres institutions fédérales ont consulté le SCRS au sujet de demandes de communication de 
renseignements qui leur avaient été adressées. Au cours de l'exercice 1996-1997, 107 de ces 
consultations concernaient la Loi sur l'accès à l'information  et 59, la Loi sur la protection des  
renseignements personnels,  ce qui représente une diminution totale de 25 % par rapport à 1995- 
1996. 
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Le temps que le SCRS a consacré aux demandes de consultation représente environ 44 % de sa 
charge de travail totale, si l'on ne tient pas compte des demandes (au nombre de 192) faites en vertu 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels qui entrent dans la catégorie «traitement 
impossible». En 1995-1996, le temps consacré aux demandes de consultation, calculé de la même 
manière, correspondait à environ 44 % de la charge de travail. 

MISE EN OEUVRE DE L'AlPRP 

Formation 

Les employés du SCRS se sont familiarisés avec l'AIPRP en participant à des ateliers et à des 
conférences parrainés par le gouvernement, ainsi qu'en acquérant de l'expérience en cours d'emploi 
et en analysant les répercussions sur le SCRS des décisions rendues par la Cour fédérale dans ce 
domaine. 

Des séances d'information traitant des lois sur l'AIPRP sont prévues dans le cadre des cours 
généraux et spécialisés offerts par le SCRS. Au cours de l'année, un certain nombre de séances 
d'information ont été données aux gestionnaires supérieurs. De plus, huit exposés ont été présentés à 
l'intention d'autres employés du SCRS. Ils ont eu lieu dans le cadre des cours de formation pour les 
nouveaux agents de renseignements ou des cours pour les enquêteurs, ainsi qu'à la demande de la 
Gestion du personnel. 

Salle de lecture 

Le Service partage la salle de lecture publique du Solliciteur général, située au rez-de-chaussée du 
340, avenue Laurier ouest, à Ottawa. 

Le SCRS applique la même politique et les mêmes procédures que le cabinet du Solliciteur général 
en ce qui a trait à la consultation des documents qui se trouvent dans cette salle. 

APPLICATION DE LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

En tout, 40 demandes ont été adressées au SCRS en vertu de la Loi sur l'accès à l'information et 
sept autres ont été reportées de 1995-1996. Leur traitement a donné lieu aux mesures suivantes : 

Communication totale 	 2 
Communication partielle 	14 
Exclusion 	 1 
Exception 	 2 
Transmission 	 2 
Traitement impossible 	16 * 
Abandon 	 0 
Traitement officieux 	 0 

TOTAL 
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Origine des demandes Nombre 	Pourcentage  

TOTAL • 40 	 100 

Enquêtes 

TOTAL 4 	 2 	 1 	1 

Un rapport statistique détaillé est fourni à l'annexe. 

* Les demandes portant sur des renseignements inexistants (12) et les demandes justifiant 
l'invocation du paragraphe 10(2) de la Loi sur l'accès à l'information  (quatre) ont été 
classées dans la catégorie «traitement impossible». 

Le SCRS a eu besoin de six prorogations pour pouvoir consulter d'autres institutions fédérales et 
d'une autre en raison de l'ampleur des recherches à effectuer. 

Les demandes de dispense relatives au versement des droits sont examinées conformément au 
paragraphe 11(6) de la loi et aux lignes directrices du Conseil du Trésor. Les auteurs de demandes 
sont dispensés des droits de moins de 25 $ sans même avoir à le demander. Pour les droits de plus 
de 25 $, les dispenses ne sont accordées que dans des circonstances exceptionnelles, après étude du 
cas. Pour en arriver à sa décision, le Directeur général doit déterminer dans quelle mesure le public 
bénéficierait de la communication des renseignements demandés. 

Dans trois cas, les droits inférieurs à 25 $ n'ont pas été exigés, ce qui représente un montant total 
de 13 $. Le total des droits perçus s'élève à 241, 75 $. 

Les 40 demandes reçues par le SCRS se répartissent comme suit : 

Médias 	 10 	 25 
Maisons d'enseignement 	 2 	 5 
Entreprises 	 4 	 10 
Autre organisations (syndicats, 
organismes à but non lucratif, etc.) 	1 	 2,5 
Grand public 	 23 	 57,5 

La Section de l'accès à l'information assiste le Commissaire à l'information et son personnel dans 
leurs enquêtes sur les plaintes déposées contre le SCRS. Ces plaintes sont généralement réglées sans 
que leurs auteurs aient à exercer leur droit de recours en révision devant la Cour fédérale. 

Le Commissaire à l'information a été saisi de 11 plaintes pendant la période visée. Trois plaintes 
remontaient à l'exercice précédent. Le Commissaire a fait enquête sur 10 de ces 14 plaintes au cours 
de l'exercice et il en est venu aux conclusions suivantes : 

Motif de 	 Nombre de 	 Non 
la plainte 	 plaintes 	Réglées 	Non réglées Justifiées 

Non-communication 	 3 	 1 	 1 	1 
Prorogation 	 1 	 1 	 0 	0 
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La Cour fédérale examine actuellement trois recours. Aucune nouvelle plainte n'a été portée devant 
la Cour en 1996-1997. 

APPLICATION DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

En tout, 364 demandes ont été adressées au SCRS en vertu de la Loi sur la protection des  
renseignements personnels et 15 autres ont été reportées de 1995-1996. Le traitement des demandes 
a donné lieu aux mesures suivantes : 

Communication totale 	5 
Communication partielle 	119 
Exclusion 	 0 
Exception 	 48 
Traitement impossible 	192 	* 
Abandon 	 1 
Traitement officieux 	0 
Transmission 	 0 

TOTAL 	365 

Un rapport statistique détaillé est fourni à l'annexe. 

* Les demandes visant des renseignements inexistants (142) et les demandes qui ont justifié 
l'invocation du paragraphe 16(2) de la loi (neuf) ont toutes été classées dans la catégorie 
«traitement impossible». 

Trente-six prorogations ont été nécessaires pour permettre la consultation d'autres institutions 
fédérales. 

Enquêtes 

La Section de l'accès à l'information assiste le Commissaire à la protection de la vie privée et son 
personnel dans leurs enquêtes sur les plaintes déposées contre le SCRS. Ces plaintes sont 
généralement réglées sans que leurs auteurs aient à exercer leur droit de recours en révision devant 
la Cour fédérale. 

Le Commissaire à la protection de la vie privée a été saisi de 45 plaintes pendant la période visée. 
Soixante-deux plaintes dataient de l'exercice précédent. Le Commissaire a fait enquête sur 70 de ces 
107 plaintes au cours de l'exercice et il en est venu aux conclusions suivantes : 

Motif de la 	Nombre de 	 Non 
plainte 	plaintes 	Réglées 	fondées 	Abandonnées* 

Non-communication 	66 	7 	44 	15 
Prorogation 	 1 	0 	 1 	0 

1 
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Conservation 	 2 	0 	 2 	0 
Correction 	 1 	0 	 1 	0 

TOTAL 	 70 	7 	48 	15 

*La catégorie "abandonnées" est nouvelle. Elle signifie que la question a été réglée au cours de 
l'enquête. 

La Cour fédérale examine actuellement quatre dossiers. Pendant la période visée, une personne 
demandant à avoir accès à quatre fichiers a intenté un recours devant la Cour, un demandeur s'est 
désisté, et la Cour a rejeté une poursuite intentée contre le Service. 

Fichiers inconsultables 

Quarante-trois demandes relatives au fichier inconsultable SIS PPU 045 du SCRS ont été reçues et 
traitées pendant la période visée. Chaque requérant a reçu une réponse type. Les neuf plaintes 
déposées devant le Commissaire à la vie privée ont été jugées non fondées. 

Usage et communication 

Le Service a mis au point les clauses contractuelles liées aux exigences de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels  après consultations officielles avec le ministère de la Justice et 
consultations informelles avec le Bureau du Commissaire à la protection de la vie privée. Le projet 
n'a pas encore été approuvé. 
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SERVICE CORRECTIONNEL DU CANADA 

ORGANISATION MINISTÉRIELLE DES ACTIVITÉS LIÉES À L'AIPRP 

Traitement des demandes 

Les demandes officielles ayant traità la législation régissant l'accès à l'information et les demandes 
officielles en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels sont expédiées à la 
division de l'Accès à l'information et de la protection des renseignements personnels (division de 
l'AIPRP) à l'administration centrale à Ottawa. La division de l'AIPRP traite aussi les demandes 
officieuses et répond aux consultations menées par d'autres ministères. La division tient à jour un 
registre centrale électronique de contrôle. 

Processus décisionnel 

La division de l'AIPRP relève du directeur général, Affaires des délinquants. En 1996-1997, la 
division comprenait un directeur, trois analystes principaux, six analystes en information, quatre 
commis au traitement, un commis administratif et un administrateur des systèmes. Le directeur 
coordonne le traitement des demandes et voit à l'administration de la division. Il conseille également 
le SCC sur toute question ayant trait à l'application des deux lois. 

Les Services juridiques du SCC sont consultés fréquemment au sujet de questions litigieuses, par 
moment, en matière de communication de renseignements personnels en vertu de l'alinéa 8(2)(m) de 
la Loi sur la protection des renseignements personnels, ou en vertu de l'article 20 de la Loi sur 
l'accès à l'information. 

MISE EN OEUVRE DE L'AIPRP  

Mise en application et formation 

En 1996-1997, le SCC a continué à offrir des séances d'information à certains membres du 
personnel des services opérationnels, dans le but de promouvoir la communication officieuse, aux 
personnes qui en font la demande, des renseignements personnels qui les concernent. L'efficacité de 
la formation s'est traduite par une diminution constante du volume des demandes officielles faites en 
vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

Salle de lecture publique 

Le SCC, de même que d'autres organismes, partage la salle de lecture du Solliciteur général au 340, 
avenue Laurier ouest, à Ottawa. Le SCC a aussi aménagé des endroits pour la lecture dans chacun 
de ses bureaux régionaux. Des manuels sont à la disposition du public. 

Gestion des dossiers 

La Gestion des dossiers travaille en étroite collaboration avec la division de l'AIPRP, en fournissant 
fréquemment des dossiers à cette dernière. 
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Médias 	 50 
Maisons d'enseignements 1 
Entreprises 	 70 

3 
1 
1 

25,0 
0,5 

35,0 

8,6 
2,8 
2,8 

APPLICATION DE LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Au cours de l'exercice 1996-1997, le Service correctionnel du Canada a reçu 200 demandes 
officielles et en a traité 192. De plus, il a répondu à 35 demandes officieuses, ainsi qu'à 24 de 25 
consultations menées par d'autres ministères. (Se reporter à la section "Demandes officielles et 
officieuses" ci-dessous.) 

Le traitement de 251 de ces demandes a été achevé et le traitement de 76 autres a été reporté à 
l'exercice 1997-1998. 

La répartition des demandes dont le traitement a été achevé est la suivante: 

DEMANDES OFFICIELLES 	 DEMANDES OFFICIEUSES 

Communication totale 70 
Communication partielle 65 
Exception 	 2 
Exclusion 	 0 
Transfert 	 2 
Traitement impossible 25 
Abandon 	 28 

TOTAL 	 192  

Communication totale 	10 
Communication partielle 17 
Exception 	 0 
Exclusion 	 0 
Transfert 	 2 
Traitement impossible 	1 
Abandon 	 5 

TOTAL 	 35 

Pour un rapport statistique complet, veuillez consulter l'annexe. 

La catégorie «traitement impossible» comprend les demandes de renseignements qui n'existent pas. 
Vingt-huit demandes ont été considérées comme «abandonnées» vu que les auteurs des demandes 
n'ont pas payé les droits exigés. 

Des prorogations se sont avérées nécessaires pour 28 demandes. Certaines demandes exigeaient des 
recherches parmi un volume élevé de documents. Dans d'autres cas, on a dû consulter d'autres 
organismes ayant un intérêt direct dans les documents demandés. 

Origine des demandes 

Les catégories d'où proviennent les demandes sont le public, ce qui comprend les délinquants ainsi 
que les membres du personnel, les organisations, les médias, le monde des affaires et les maisons 
d'enseignement. En pourcentage, les auteurs de demandes se classent comme suit : 

DEMANDES OFFICIELLES 	 DEMANDES OFFICIEUSES 

Origine Nombre 	Pourcentage Nombre 	Pourcentage 
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Organisations 	29 	14,5 	 8 	22,9 
Public 	 50 	25,0 	 22 	62,9 

TOTAL 	 200 	100 	 35 	 100 

Les demandes de dispense relatives au versement des droits sont traitées conformément au 
paragraphe 11(6) de la Loi sur l'accès à l'information  et aux lignes directrices du Conseil du Trésor. 
Les droits de moins de 25 $ sont automatiquement supprimés. Toutefois, on ne supprime pas les 
droits de 5 $ pour l'ouverture du dossier. 

Le directeur de l'AIPRP a le pouvoir discrétionnaire d'annuler des droits de plus de 25 $ moyennant 
une demande à cet effet. Pour en arriver à une décision, il faut déterminer dans quelle mesure le 
public bénéficierait de la communication des renseignements demandés. Des droits totalisant 65 $ 
ont été supprimés en 1996-1997. Au cours de cet exercice, l'AIPRP a perçu 1 003,20 $ en droits au 
total. 

Demandes officielles et officieuses 

Le SCC continue de recevoir beaucoup de demandes officieuses pour des rapports rédigés à la suite 
d'événements tels que meurtres, suicides, évasions et prises d'otages. La valeur fondamentale cinq 
de la Mission du SCC se lit comme suit : «Rendant compte au Solliciteur général du Canada, nous 
croyons en une gestion du Service caractérisée par une attitude ouverte et intègre.» En accord avec 
la valeur fondamentale cinq, 35 rapports ont été communiqués de façon officieuse. 

Il existe un intérêt grandissant vis-à-vis les dossiers administratifs du SCC, ce qui se traduit par un 
nombre croissant d'années en années de demandes pour ce genre d'information. Au cours des 12 
derniers mois, le volume de demandes s'est accru de 9% par rapport à la dernière année fiscale. 

Politiques de l'institution 

Le SCC communique des renseignements personnels neutres et factuels, en vertu de l'alinéa 
8(2)(m)(i) de la Loi sur la protection des renseignements personnels,  dans le but de fournir au public 
une meilleure compréhension des circonstances entourant certains incidents particuliers, et lorsque 
l'intérêt du public justifie nettement une éventuelle violation de la vie privée. Dans le but de mieux 
renseigner le public, particulièrement quand il s'agit de cas notoires, le SCC convoque les médias à 
une conférence de presse et remet des copies de rapports aux journalistes. 

Ordonnances de délégation 

Des arrêtés de délégation ont été signés par le Solliciteur général au mois de mars 1996, dans le but 
de refléter les modifications aux titres de certains gestionnaires et d'y inclure l'attribution à six 
directeurs des établissements, dans le cadre de projets pilotes, de la délégation complète du 
processus de protection des renseignements personnels. On évaluera l'efficacité de ces projets pilotes 
au cours de l'exercice 1997-1998. 

Enquêtes 

Au cours de l'exercice écoulé, 32 plaintes ont été déposées auprès du Commissaire à l'information. 
Vingt-trois de ces plaintes ont été complétées et réglées au cours de l'année. Le Commissaire en est 
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venu aux conclusions suivantes : 

Motif 	 Nombre 	 Justifiées 

Non-communication 	 4 	 1 
Délai 	 16 	 15 
Prorogation 	 0 	 0 
Abolition des droits 	 3 	 3 

TOTAL 	 23 	 19 

Les neuf autres plaintes sont au stage de l'enquête. 

APPLICATION DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Au cours de l'exercice 1996-1997, le Service correctionnel du Canada (SCC) a reçu 6 124 demandes 
en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels,  soit 6 063 demandes 
d'information et 61 demandes de correction d'information aux dossiers. Cela représente une légère 
diminution (de 148 demandes) par rapport à l'année précédente. 

En outre, 444 demandes ont été reportées de l'année précédente. Sur ces 6 568 demandes, 6 384 ont 
été traitées et les résultats sont les suivants : 

Communication totale 	2 843 
Communication partielle 	2 758 
Exception totale 	 55 
Traitement impossible 	576 
Abandon 	 124 
Transfert 	 28 
Correction 	 61 
Mention 	 0 

TOTAL 	 6 384 

Pour plus de détails, veuillez consulter le rapport statistique complet. 

Les demandes de la catégorie «traitement impossible» sont des demandes dont les auteurs n'ont pas 
fourni suffisamment d'informations, ou l'information demandée n'existait pas. La catégorie 
«abandon» a trait à des demandes dont les auteurs n'ont pu être retracés à la suite d'une mise en 
liberté, d'un transfèrement hors de la juridiction du SCC, d'une évasion ou d'un décès. 

Le pourcentage des demandes traitées dans les délais impartis par la loi est d'environ 51%. 

Les coûts liés à l'administration des deux Lois s'élèvent à 661 752 $ dont 643 524 $ en salaires et 
18 228 $ en F&E. 
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Demandes officielles et officieuses 

Le SCC encourage l'accès aux dossiers de façon officieuse au niveau des unités opérationnelles. Les 
unités sont fortement encouragées à donner de plus en plus, les dossiers directement aux détenus et 
au personnel. 

Au début de l'année 1997-1998, les projets pilotes de délégation complète du processus de la 
protection des renseignements personnels, mis sur pied dans plusieurs établissements, feront l'objet 
d'un examen et les résultats de cet examen seront ensuite communiqués au Comité de direction, 
accompagnés de recommandations quant aux mesures à prendre ultérieurement. 

Ordonnances de délégation 

Des arrêtés sur la délégation ont été signés par le Solliciteur général au mois de mars 1996 dans le 
but de refléter les modifications aux titres de certains gestionnaires et d'inclure les six directeurs 
d'établissements, dans le cadre de projets pilotes sur la délégation complète du processus de 
protection des renseignements personnels. 

Enquêtes 

En 1996-1997, 583 plaintes ont été reçues. Cela représente une augmentation de 47% par rapport à 
l'année précédente. Cette augmentation était le résultat de 300 plaintes déposées par les détenus d'un 
établissement de la région du Québec. Le tableau qui suit donne la répartition des motifs des 
plaintes: 

MOTIF 	 NOMBRE 

Accès 	 16 
Collecte 	 6 
Index 	 0 
Langue 	 0 
Correction/mention 	 9 
Délais 	 275 
Conservation/Disposition 	4 
Usage & communication 	31 
Avis de prorogation 	 144 
Refus 	 85 
Autres 	 13 

Raison 

TOTAL 583 

Conclusion des plaintes  

Nombres 

Discontinuées 	 34 
Justifiées 	 153 
Non justifiées 	 121 
Justifiées-résolues 	 28 
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53 

389 

Réglées en cours d'enquête 

TOTAL 

Quant aux autres 194 plaintes, elles sont au stage de l'enquête. 

Usage et communication 

Le Code d'usage et de communication adopté en collaboration avec la Commission nationale des 
libérations conditionnelles traduit les exigences législatives ayant trait à la communication de 
renseignements aux délinquants et aux victimes. La division de l'AIPRP continue d'offrir un appui 
aux employés du SCC dans la compréhension et dans la mise en application des dispositions sur la 
communication des renseignements contenus dans la Loi sur la protection des renseignements  
personnels  et la Loi sur le système correctionnel et mise en liberté sous condition. 
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COMMISSION NATIONALE DES 
LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES 

ORGANISATION MINISTÉRIELLE DES ACTIVITÉS LIÉES À L'AIPRP 

La division de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels est 
responsable du traitement des demandes officielles présentées en vertu de la Loi sur l'accès à 
l'information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

Le coordonnateur a la responsabilité d'appliquer ces lois au sein de l'organisation ainsi que 
d'approuver les exceptions conformément à l'autorité qui lui a été déléguée. Quatre personnes sont 
affectées à plein temps à l'application de ces lois; les émoluments et frais de fonctionnement de 
l'année financière visée par ce rapport se situent à 150 000 $. 

Toutes les demandes sont traitées comme suit : 

- la demande est examinée pour en vérifier l'état complet; 
- la recherche de documents est effectuée; 
- les documents sont analysés; 
- d'autres organismes ou ministères sont consultés lorsque nécessaire; 
- des exceptions sont appliquées lorsqu'elles sont justifiées et; 
- une copie des documents non visés par une exception est acheminée à l'auteur de la 

demande. 

Un «système de repérage» où toutes les mesures prises à la suite d'une demande sont inscrites. La 
consultation des autres organismes ou ministères a lieu dans tous les cas, et ce, lorsqu'une 
documentation qui provient d'un autre organisme fédéral figure dans les dossiers de la CNLC. La 
recommandation de l'organisme consulté est normalement suivie. Les services juridiques sont 
consultés régulièrement. 

APPLICATION DE LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

La Commission nationale des libérations conditionnelles a reçu 22 demandes en vertu de la Loi sur 
l'accès à l'information. Six demandes ont été reportées de l'exercice financier 1995-1996. Le 
traitement de ces demandes donne les résultats suivants : 

Communication partielle 	13 
Exception totale 	 1 
Communication totale 	 4 
Traitement impossible 	 3 
Abandon de la demande 	7 

TOTAL 	 28 
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10 
12 

La Commission a répondu à 19 demandes dans un délai de 30 jours, trois ont été complétées entre 
31 et 60 jours, deux l'ont été entre 61 et 120 jours, et quatre l'ont été dans plus de 121 jours. 

Pour un rapport statistique complet, consulter l'annexe. 

Les auteurs des demandes peuvent être classés dans les catégories suivantes : 

Média 
Public 

Demandes officielles et officieuses 

La Commission nationale des libérations conditionnelles s'occupe officieusement d'un grand nombre 
de demandes par l'entremise de la division des communications et de représentants des bureaux 
régionaux. L'existence de brochures ainsi que la page d'accueil de la CNLC sur Internet facilite 
l'accès à l'information concernant la Commission et ses programmes. 

Politiques de l'institution 

Les lignes directrices provisoires du Conseil du Trésor suffisent en tant que politique; donc, la 
CNLC ne possède pas de politique interne détaillée en ce qui concerne l'application de cette loi. 

Enquêtes 

Deux plaintes concernant un refus de communication ont été déposées auprès du Commissaire à 
l'information et ont été considérées comme étant non-justifiées. 

APPLICATION DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Au cours de l'exercice 1996-1997, la Commission nationale des libérations conditionnelles a reçu 
210 demandes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, en plus des 
21 demandes reportées. Le traitement par la Commission de 216 demandes donne les résultats 
suivants : 

Communication totale 	 41 
Communication partielle 	 139 
Transmission 	 7 
Traitement impossible 
ou renseignements inexistants 	29 

TOTAL 	 216 

Voir l'annexe pour un rapport statistique complet. 
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Cinquante pour cent des demandes traitées l'ont été dans les 30 jours malgré l'obligation de 
consulter d'autres institutions fédérales. Les demandes restantes (traitées en moins de 60 jours) ont 
exigé des consultations plus approfondies avec d'autres ministères et des sources de l'extérieur, 
notamment des gouvernements étrangers. Approximativement 53 000 pages ont été examinées. 

Quinze demandes ont été reportées. Toutes ces demandes avaient été reçues lors des deux derniers 
mois de la période visée par le rapport. 

La majorité des demandes reçues provenaient de détenus incarcérés dans des pénitenciers fédéraux, 
la région du Québec venant en tête avec 43 demandes pour l'exercice 1996-1997. 

Sept demandes de correction à des renseignements personnels ont été présentées, trois ont donnés 
lieu à des mentions, et une demande a été acceptée. Les détenus utilisent plutôt la Loi sur le système 
correctionnel et mise en liberté sous condition pour faire modifier leur information. Seize demandes 
de correction ont aussi été reçues du Service correctionnel du Canada. 

Demandes officielles et officieuses 

La Commission nationale des libérations conditionnelles communique aux détenus beaucoup 
d'informations contenues dans leurs dossiers dans des contextes autres que le traitement de 
demandes soumises en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, notamment 
au cours des audiences et lorsqu'elle informe le détenu d'une décision rendue. Lorsqu'elle 
communique de tels renseignements, la Commission doit se conformer à la Charte des droits et 
libertés. Celle-ci permet à quiconque de prendre connaissance des renseignements qui serviront à la 
prise d'une décision le concernant. En pareil cas, les tribunaux ont établi qu'on doit au moins 
fournir à l'individu «l'essentiel» de ces renseignements, même s'il ne serait pas permis de les 
divulguer aux termes du paragraphe 12(1) de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

Ce processus «officiel» (qui en fait ne l'est pas du strict point de vue de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels) amène souvent la Commission à communiquer plus d'informations 
qu'elle ne serait normalement autorisée à le faire en.vertu de cette loi. 

La Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition confère de nouveaux droits 
aux citoyens canadiens en leur donnant un plus grand droit d'accès à l'information concernant les 
délinquants. Trois articles de la Loi méritent d'être signalés : 

1. La création d'un registre des décisions renfermant les décisions de la Commission relatives 
à la mise en liberté sous condition; ce registre existe depuis novembre 1992 et il est 
accessible à toute personne qui démontre qu'elle a un intérêt à l'égard d'un cas particulier 
ou d'un ensemble de cas; 

2. L'inclusion d'un article permettant aux victimes d'avoir accès à certains renseignements sur 
les délinquants; 

3. La possibilité pour des particuliers d'assister aux audiences de la Commission comme 
observateurs, et ce, à la discrétion des commissaires de la Commission (par le passé cette 
décision revenait au délinquant). 
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Enquêtes 

Le Commissaire à la protection de la vie privée a été saisi de 26 plaintes. Voici les conclusions du 
Commissaire : 

Motif de 	Nombre de 	Plaintes Plaintes 	 Conclusions 
la plainte 	Plaintes 	justifiées non justifiées Discontinué 	à venir  

Exceptions 	10 	0 	0 	 0 	 10 
Retard 	 5 	1 	2 	 2 	 0 
Autres 	 11 	1 	1 	 0 	 9 

TOTAL 	26 	2 	3 	 2 	 19 

Communication en vertu de l'alinéa 8(2)e) 

Les titulaires des postes suivants sont autorisés à approuver la communication de renseignements aux 
organismes d'enquêtes énumérés dans le règlement : 

Président 
Vice-président 
Coordonnateur, Accès à l'information et protection 

des renseignements personnels 
Directeurs régionaux (dossiers de cas de libération conditionnelle) 
Directeur, Ressources humaines (dossiers du Personnel) 
Directeur, Perfectionnement professionnel et processus décisionnel 

La plupart des demandes d'organismes d'enquête proviennent de la GRC. Tel qu'il est énoncé dans 
le Code d'usage et de communication, les demandes émanant de la GRC et de la Direction de la 
sécurité préventive du SCC et visant un détenu qui purge une peine ou l'auteur d'une demande de 
réhabilitation sont traitées aux termes de l'alinéa 8(2)e); une procédure spéciale a été établie qui 
garantit le respect des dispositions de la Loi. 

Divulgation en vertu de l'alinéa 8(2)(m) 

Quelques communications de renseignements personnels ont été faites en vertu de l'alinéa 8(2)(m) de 
la Loi sur la protection des renseignements personnels.  L'alinéa 8(2)(m) stipule que les 
renseignements personnels peuvent être communiqués à toute fin dans le cas ou, de l'avis du 
responsable de l'institution, des raisons d'intérêt public justifieraient nettement une éventuelle 
violation de la vie privée. 

Cette alinéa a été utilisée de manière très restrictive et de façon discrétionnaires. 

Usage et communication 

Pour obtenir un exemplaire du Code d'usage et de communication, il suffit d'en faire la demande à 
•la Section de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels de la 
Commission nationale des libérations conditionnelles, 9e  étage, 340, avenue Laurier ouest, Ottawa 
(Ontario), KlA OR1. 
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Des accords ont été conclus avec huit provinces et les territoires au sujet de la divulgation de 
renseignements personnels, la Commission divulgue maintenant aux individus leurs renseignements 
personnels provenant de l'île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de 
Terre-Neuve, du Québec, l'Ontario, la Saskatchewan, le Manitoba les Territoires du Nord Ouest, et 
le Yukon. Ces renseignements étaient autrefois visés par une exception. 
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BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL DU 
SERVICE CANADIEN DU RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ 

ORGANISATION MINISTÉRIELLE DES ACTIVITÉS LIÉES À L'AIPRP 

La coordination des activités relatives à l'accès à l'information et à la protection des renseignements 
personnels a été confiée, sous la supervision de l'Inspecteur général, au Coordonnateur, Accès à 
l'information et protection des renseignements personnels, Secrétariat du ministère. Le 
Coordonnateur de l'AIPRP est responsable du traitement de toutes les demandes de communication, 
ainsi que des questions d'ordre administratif touchant les deux lois. Néanmoins, l'approbation des 
exceptions continue d'incomber directement à l'Inspecteur général ou à l'Inspecteur général adjoint. 

Les modalités pour le traitement des demandes sont telles qu'énoncé à la page un, sous la rubrique 
du Secrétariat du Ministère, à l'exception du fait que les documents pertinents aux 
demandes sont, bien sûr, fourni par le Bureau de l'Inspecteur général et que ce Bureau est toujours 
consulté afin d'obtenir leurs recommandations quant à la divulgation ou l'exception de l'information. 

MISE EN OEUVRE DE L'AIPRP 

La salle de consultation du Bureau de l'Inspecteur général est située dans la salle de lecture publique 
du ministère du Solliciteur général, au rez-de-chaussée de l'immeuble Sir-Wilfrid-Laurier, 340, 
avenue Laurier ouest, Ottawa. 

Le système de gestion des documents de l'Inspecteur général répond aux objectifs et aux exigences 
des deux lois ainsi que des politiques gouvernementales pertinentes. 

APPLICATION DE LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Le Bureau de l'Inspecteur général a reçu une demande en vertu de la Loi sur l'accès à l'information. 
Le matériel demandé a été partiellement divulgué. La demande provenait des médias. 

APPLICATION DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Le Bureau de l'Inspecteur général a reçu deux demandes en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 
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Usage et communication 

Les renseignements personnels conservés sont utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis et 
conformément au mandat conféré à l'Inspecteur général par la Loi sur le SCRS.  Le code 
d'utilisation et de communication contenu dans les lignes directrices du Conseil du Trésor est 
respecté. 
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COMITÉ EXTERNE D'EXAMEN DE LA 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

ORGANISATION MINISTÉRIELLE DES ACTIVITÉS LIÉES À L'AIPRP 

Vu le nombre limité d'employés du Comité et le nombre très limité des demandes, les fonctions 
d'AIPRP du Comité sont remplies par le Directeur exécutif et le Chef de bureau. 

Le Comité externe d'examen de la GRC traite ces demandes comme suit : 

- l'information demandée est délimitée et localisée, 
- les exceptions possibles sont considérées, 
- une copie de l'information non visée par une exception est préparée et expédiée à l'auteur de la 

demande avec une lettre de transmission, et 
- les demandes sont inscrites dans le registre d'AIPRP du Comité. 

MISE EN OEUVRE DE L'AIPRP 

La salle de consultation du Comité est située au 340, avenue Laurier ouest, à Ottawa. 

APPLICATION DE LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION  

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Le Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada a reçu huit demandes en vertu de 
la Loi sur l'accès à l'information.  Ces demandes ont été traitées comme suit : 

Communication totale 	2 
Communication partielle 	0 
Exclusion 	 0 
Exception 	 0 
Transmission 	 2 
Traitement impossible 	4 
Abandon 	 0 
Traitement officieux 	0 

TOTAL 	 8 

Pour le rapport statistique complet, se reporter à l'annexe. 

Deux demandes furent transmises à la GRC; les requérants ont été informés de cette transmission. 
Le Comité a été incapable de traiter quatre demandes car il n'y avait aucun renseignement pertinent 
aux demandes. 

Toutes les demandes reçues au cour de la période considérée provenaient du public. 

31 



Demandes officielles et officieuses 

Le Comité distribue régulièrement des renseignements par l'entremise de communiqués et de 
rapports annuels concernant ses opérations. Le personnel répond aussi à des demandes téléphoniques 
sur les procédures du Comité. 

Politique de l'institution 

Les directives existantes du Conseil du Trésor ont suffi pour les besoins du Comité. 

APPLICATION DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

Le Comité externe d'examen de la GRC a reçu neuf demandes en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels. Pour huit des demandes, les requérants demandaient des 
renseignements personnels à leur sujet qu'ils croyaient être dans les fichiers du Comité. Après 
analyse, il a été déterminé que les renseignements demandés étaient dans les fichiers de la GRC. Le 
Comité a donc transmis les demandes à la GRC. Une demande reçue en mars 1997, a été reportée à 
la prochaine année financière. 

Politique de l'institution 

Les directives existantes du Conseil du Trésor ont suffi pour les besoins du Comité. 

Usage et communication 

Tous les renseignements personnels sont à accès compartimenté et cet accès est restreint afin qu'ils 
ne puissent être utilisés que pour les fins auxquelles ils ont été recueillis. La communication en est 
limitée à deux cas : comme prévu dans la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada ou afin de se 
conformer aux nécessités administratives internes. 
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COMMISSION DES PLAINTES DU PUBLIC CONTRE LA 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

ORGANISATION MINISTÉRIELLE DES ACTIVITÉS LIÉES À L'AIPRP 

Un commis sous la supervision du coordonnateur de l'accès à l'information et de la protection des 
renseignements personnels est chargé de traiter les demandes concernant l'AIPRP. Lorsqu'une 
demande est reçue, le gestionnaire des documents crée un dossier et l'inscrit dans le registre de 
l'AIPRP de la Commission. Le commis cherche les documents pertinents et les examine. 
L'avocat général s'assure que la loi est appliquée. Puis, le commis prépare les documents en 
vue de leur communication. La personne désignée par le président de la Commission approuve 
la communication. Enfin, le coordonnateur communique les documents ou prend toute mesure 
jugée nécessaire. 

La façon dont on envisage d'appliquer la loi est inscrite dans le rapport de décision de l'AIPRP. 
Ce rapport est envoyé à l'avocat général, qui procède à une vérification juridique et inscrit ses 
constatations dans le rapport. L'approbation de la personne désignée par le Président est 
consignée dans le rapport de décision. On doit noter le temps que prend chaque étape sur la 
feuille prévue à cette fin dans le dossier. 

On procède à des consultations lorsque les Lignes directrices provisoires du Conseil du Trésor 
l'imposent ou lorsqu'une autre institution fédérale le demande. 

Tout le travail découlant de la Loi sur la protection des renseignements personnels  comporte la 
consultation de la GRC. Les autres ministères consultés sont les ministères de la Justice, des 
Affaires étrangères et le Bureau du Conseil privé: 

MISE EN OEUVRE DE L'AIPRP 

L'adjointe administrative du Président et le commis d'AIPRP ont suivi des cours de formation 
sur l'AIPRP du Conseil du Trésor. 

Une directive sur l'accès à l'information et une directive sur la protection des renseignements 
personnels ont été distribuées à tout le personnel. Quiconque envisage diffuser des 
renseignements de nature personnelle, consulte d'abord le coordonnateur. 

La Commission utilise la salle de lecture publique du Secrétariat du Solliciteur général comme 
salle de consultation pour ses propres besoins. La salle de lecture est située au 340 ouest, 
avenue Laurier à Ottawa. 

APPLICATION DE LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

La Commission des plaintes du public contre la GRC a reçu un total de sept demandes 
découlant de la Loi sur l'accès à l'information.  Leur traitement a abouti aux mesures suivantes : 
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Communication partielle 	 3 
Transmission à la GRC 	 2 
Renseignements inexistants 	 1 
Reportées 	 1 

TOTAL 	 7 

Toutes les demandes présentées en vertu de la Loi sur l'accès à l'information provenaient de 
membres du public. 

Demandes officielles et officieuses 

Le coordonnateur de l'AIPRP s'occupe de toutes les communications officieuses de 
renseignements. 

Politiques de l'institution 

La seule politique pertinente est la politique de sécurité de la Commission qui se fonde sur 
certaines des exceptions et des exclusions prévues dans la législation sur l'AIPRP pour 
déterminer la classification ou la désignation d'un document. 

Enquêtes 

Le Commissaire à l'information a été saisi d'une plainte en vertu de la Loi sur l'accès à 
l'information. La conclusion du Commissaire est à venir. 

APPLICATION DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

La Commission des plaintes du public contre la GRC a reçu en tout 27 demandes découlant de 
la Loi sur la protection des renseignements personnels. Leur traitement a abouti aux mesures 
suivantes : 

Communication totale 	6 
Communication partielle 	16 
Transmission à la GRC 	5 
Reportées de 1995-1996 	7 
Renseignements inexistants 	0 

TOTAL 	 27 

Des prorogations ont été requises pour 20 demandes. Aucune des demandes a été traitée en 
moins de 60 jours et toutes les demandes ont été traitées en moins de 120 jours. 
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Aucune demande a été reportée à l'exercice 1997-1998. 

Demandes officielles et officieuses 

Les renseignements obtenus de plaignants sont communiqués aux plaignants de façon officieuse. 

Les rapports provisoires des membres de la Commission ayant siégé à l'audience sont mis à la 
disposition du public, puisque toutes les informations ont déjà été rendues publiques durant 
l'audience. 

On procède à la suppression de tous les renseignements de nature personnelle consignés dans 
tous les rapports finaux contenant des conclusions et des recommandations de façon à en 
permettre l'accès au public. 

Politiques de l'institution 

La seule politique pertinente est la politique de sécurité de la Commission qui se fonde sur 
certaines des exceptions et des exclusions prévues dans la législation sur l'AIPRP pour 
déterminer la classification ou la désignation d'un document. 

Enquêtes 

Le Commissaire à la protection de la vie privée a été saisi de neuf plaintes. Huit plaintes ont été 
déposées suite à un refus de communication. Cinq plaintes sont non justifiées, deux ont été 
réglées et une autre discontinué. La conclusion d'une plainte qui concerne une prorogation est à 
venir. 

Usage et communication 

Les renseignements personnels peuvent être utilisés uniquement pour les fins auxquelles ils ont 
été recueillis par la Commission. La Commission applique un seul programme, soit un 
programme d'examen des plaintes qui lui sont adressées par des personnes insatisfaites de la 
façon dont leurs plaintes ont été réglées par la GRC. 

La direction de la Commission a été très bien renseignée sur l'application de la Loi sur la  
protection des renseignements personnels,  et on lui a rappelé à intervalles réguliers que tous les 
documents renfermant des renseignements personnels doivent porter la mention PROTÉGÉ - 
Renseignements personnels. 

La Commission n'envisage pas de divulguer de renseignements personnels dont elle a la garde 
et qui sont assujettis aux dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

Vérifications 

Le Commissaire à la protection de la vie privée a complété une vérification en vertu du 
paragraphe 37(1) de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Des discussions 
quant aux recommandations du Commissaire sont tenues. 
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BUREAU DE L'ENQUETEUR CORRECTIONNEL 

ORGANISATION MINISTÉRIELLE DES ACTIVITÉS LIÉES À L'AIPRP 

La coordination des activités relatives à l'accès à l'information et à la protection des renseignements 
personnels a été confiée à un coordonnateur. Le coordonnateur de l'AIPRP est responsable du 
traitement de toutes les demandes de communication, ainsi que des questions d'ordre administratif 
touchant les deux lois. Néanmoins, l'approbation des exceptions continue d'incomber directement à 
l'Enquêteur correctionnel. 

À l'occasion, le Service correctionnel du Canada est consulté. Ces consultations n'ont eu aucun 
impact réel sur le travail du coordonnateur. 

MISE EN OEUVRE DE L'AIPRP 

L'Enquêteur correctionnel partage une salle de lecture au Secrétariat du ministère du Solliciteur 
général qui est située au 340 ouest, avenue Laurier, Ottawa. 

APPLICATION DE LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

L'Enquêteur correctionnel a reçu deux demandes en vertu de la Loi sur l'accès à l'information  qui 
lui ont été envoyées par inadvertance. 

Demandes officielles et officieuses 

Le Bureau a reçu très peu de demandes officieuses. 

APPLICATION DE LA LOI SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

Rapports statistiques - Interprétation et explications 

L'Enquêteur correctionnel a reçu un total de 23 demandes en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels.  Leur traitement a donné, lieu aux mesures suivantes : 

Communication totale 	 7 
Communication partielle 	10 
Exception 	 0 
Renseignements inexistants 	0 
Information insuffisante 	6 

TOTAL 	 23 
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Demandes officielles et officieuses 

Depuis que le Bureau existe, les demandes officieuses sont toujours traitées de la même façon. 
Aucun dossier ou fiche n'indique le nombre de demandes reçues, ni ne décrit le genre ou la quantité 
d'informations communiquées. 

Usage et communication 

Tous les renseignements personnels sont utilisés pour les fins d'enquêtes pour lesquelles ils ont été 
recueillis. 
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SECRÉTARIAT GRC 	SCRS 	SCC 	CNLC 	BIG 	CEE CPP BEC TOTAL 
MINISTÈRE 

ACTIVITÉ 

Mi III. la 1111111 ION MS 	MI UR Me MI 	11111 	MM MI MM MI MN 

ACCÈS À L'INFORMATION 
Tableau d'activités entre les organismes  

Demandes formelles 	43 	516 	40 	200 	22 	1 	8 	7 	2 	839 
reçues 

En suspens depuis la 	3 	81 	1 	67 	6 	0 	0 	0 	0 	158 
période antérieure 

Traitées durant la 	37 	499 	37 	192 	28 	1 	8 	6 	2 	810 
période visée par le 	 . 
rapport 

Moins de 30 jours 	21 	413 	28 	61 	19 	0 	8 	4 . 	2 	556 

De 31 à 60 jours 	 5 	42 	3 	25 	3 	0 	0 	0 	0 	78 

De 61 à 120 jours 	 6 	28 	4 	46 	2 	1 	0 	0 	0 	87 

Plus de 121 jours 	 5 	16 	2 	60 	4 	0 	0 	0 	0 	87 

Frais perçus 	 532 	3077 	242 	1003 	0 	5 	0 	0 	0 	4859 

Frais renoncés 	 409 	1012 	13 	65 	0 	2 	0 	0 	0 	1501 

Traductions 	 0 	 0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 

Coûts 	 143458 	291504 	49000 	292000 	42000 	0 	300 673 	0 	818935 

Années-personnes 	2.7 	5.20 	1 	. 	6.8 	1 	0 	.01 	0 	0 	16.71 

Plaintes 	 3 	47 	11 	32 	2 	0 	0 	1 	0 	96 

Nota: Les chiffres ont été arrondis au dollar le plus près. 



SECRÉTARIAT 	GRC 	SCRS 	SCC 	CNLC 	BIG CEE CPP BEC 	TOTAL 
MINISTERE 

ACTIVITÉ 

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
Tableau d'activités des organismes du ministère 

Demandes formelles 	 19 	1222 	364 	6124 	210 	2 	9 	20 	23 	7993 
reçues 

En suspens depuis la 	' 	1 	104 	15 	444 	21 	1 	0 	7 	0 	593 
période antérieure 

Traitées durant la 	 19 	1152 	365 	6384 	216 	3 	8 	27 	17 	8191 
période visée par 	 . 
le rapport 

Moins de 30 jours 	 18 	991 	246 	3261 	107 	3 	8 	0 	9 	4643 

De 31 à 60 jours 	 1 	144 	101 	1925 	108 	. 	0 	0 	27 	7 	2313 

De 61 à 120 jours 	 0 	12 	17 	. 734 	1 	0 	0 	0 	.1 	765 

Plus de 121 jours 	 0 	5 	1 	464 	0 	0 	0 	0 	0 	470 

Traductions 	 0 	1 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	 1 

Coûts 	 15939 	672971 	481000 	690700 	150000 	0 	300 7905 	2900 	2021715 

Années-personnes 	 .3 	12 	9.5 	9.2 	4 	0 	.01 	 .8 	35.81 

Plaintes reçues 	 3 	102 	45 	583 	26 	0 	0 	9 	0 	768 

Nota: Les chiffres ont été arrondis au dollar le plus près. 

MS na 	 MI MIR 	MM INN al MI MO 	 111111 	 MI Mi 



Public 

• 15 

Requests under the Access o  Intorrneeon Ad 
Demand« en vertu  0* 11  Lot sur faccès  4  refomtation 

Received auntie repartira period 
Reçues pendant la pined* visée per le rapport 	43 
Outstanding from printout period 
En suspens depute la pénode antériture 	 3 

TOTAL 	 46 
Completed clunng reporting period 
Trine« pendant la penode visées par le rapport 	37 
Carned  fond  
Reportias 	 9 

areesition of requests completed 
Cisoosibon • !Ward des demand« trade« 

1. 	AN diectoeed Unable to Proem 
COntinunicatann 10111. 1 0 	6. 	Traitarnere inpostibie 	 8 

..) 	Dieclosed in part 	 Abandoned by applicant 
"' 	Communization patinae 	 17 	7' 	Abandon  01 11  demands 

i 	Nothing discioeed (exciuded) 	 & 	Treated Ofzerselly 
"• 	Aucune communication (siodusion) 	 . 	 Tradement ron &SOW 

Nothing.discioiecl (exempt) 	 2 - 	Auct.rie carrentmcation (exemption) 
	  TOTAL 

5. 	Transferred 	 37 Transmission 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 7  Translations requested 
Traductions dernandées 

prepared De fangt 

Tnarketions French a 
prépitées Du frera 

Transietions 
Traductions 

Translations English t Translations 
ProPoritel 

Tracks:bons 
prépitées 

English to French 
De ranoteit au trangels 

Frarch to English 
Du frenceis rang/aka 

Method ol access 
Method* de tonsure*,  

Examination 
Examen de forest 
Examination 
&calm de rarer' 

Copies and examin 
Copiers et examen 
Copies and examination 
Copiers et examen 

'A III 
Copies given 
Copies de tonging' 26  

1 

Fees 
Fris 

t4et fees coilectied 
Frets net perçus 

■poication fees 	 200 	. Proclaredon 
•rais  0. 11  demands 	 Priperation 

teproduction 	 42 	Computer processing 
Traiternent informant", 

iereching 
lemerthe 	 290 	TOTAL 	 532  

Fees waived 	 No. of timed 
Dispensed. frais 	 Northrup  0. 101* 	 $ 

25.00 or under 
5 5 ou (noes 	 21 	$ 	175  
ver 525.00 
'pluses 25$ 	 3 	$ 	234  

g 3.r5CT 3.5.0-62 (Rev. 1963n12) 

1 

1 

Financial (all reasons) 
Finanzient (raisons) 

Sala(y 
Traitement 	 $126,40  
Administmtion (0 and al) 
Administration (fonctionnernent et maintien) 	$ 17;05 
TOTAL 	 $143,45.  

Parson year utilization (a/I reasons) 
Annéee-persornes utilisers (raisins) 

Person year (dedrriai format) 
Années-personnes (nombre décimal) 	 2 . 7 

8 

1+1  Govemment Gouvemement 
of Canada du Canada 

REPORT ON THE ACCESS TO INFORMATION ACT 
RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION _ 

Institution Solicitor General - Secretariat 
Solliciteur général - Secrétariat 

Reporting penod Pancras nee. pit le rapport 

01 -0•4 -1996 to/au 31-03-1'9-97 
1a M 1 

 
21 

Academia Secteur unvermaire 

1 
&elms commercial 
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Institution 
Solicitor. General - Secretariat 
Solliciteur général - Secrétariat 

Reporting penod Période visée par le rapport 

01-04-1996 to/au 31-03-1997 

REPORT ON THE PRIVACY ACT 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

1 Lei Government Gouvernement 
of Canada 	du Canada 

11:1111  Translations requested 
Traductions demandaes 

Trackettons French ti 
preparers Du franç 

Translations 
Traductions 

Translations English t 
PPePared De fang' 
Trarulations 
Pr*Parell 

Trackettons 
preparers 

English to French 
De fanglais au français 

French to English 
Du français à ranglais 

Method of access 
Méthode de consultation 

Copies given 
Copies do fongnal 10 
Examination 
Examen de ronginel 

Copses and examination 
Copies et examen 1 

Requests under the Privacy Act 
Demandes en vertu de la Lot sur la protection 
des renseignements personnels 

Received during reporting period 
Reçues pendant la periode visée par le rapport 	19 
Outstanding frofrl PfeViOUS period 
En suspens depuis la penode antérieure 	 1 

TOTAL 	 20 

Completed during reporting penod 
'fiances pendant la penocte visée par le rapport 	19 

Carried forward 
Reportées 	 1 

Disposition ot requests completed 
Disposition à l'égard des demandes trartéeS 

1 	
All disclosed 

. 	 7 Communication totale 

2• 	
Disclosed in part 	 3 Communication partielle 

Nothing disclosed (excluded) 
• Aucune communication (exclusion) 

Nothing discloser( (exempt) 4 	Aucune commuruoation (exemption) 

Unable to process 	 9 5. Traitement impossible 

Abandoned by applicant 
6. Abandon de la demand. 

Transferred 
• Transmission 

TOTAL 	 19 

El Exemptions invoked 
Exceptions invoquées 

S. 
M. 18(2) 

S. 
M. 19(1)(5) 	 1  

(b) 

(o) 

(d)  
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S 
Art. 20 
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Art. 	21 
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M 	22(11(a) 
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Art 22(2) 
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Art 23(a) 
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S 
M 26 	 2 
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Art 28 
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Exclusions cited 
Exclusions citées 

S. 
Art 69(1)(a) 

(b) 

S. 
Art. 70(1X.) 

(b)  

(c)  

(d)  

. (e) 

(f) 

illel 	Completion lime
Délai de traitement 

30 days or.  under. 	 18 30 pure Cal moins 

31 to 50 days 
De 31 à 60 jars 	 1  

61 to 120 days 
0. 61 à 120 purs 

121 days Of over 
121 jours ou plus 

El Extensions 
Prorogations des délais 

30 days or under 	31 days or over 
	 30 Puts ou mans 31 purs ou plus 

interference with operations 	
.i. 

Interrupbon des operations   eli.liele,-.'iree  

Consultation 	
1 

Translation 
Traducturt 

TOTAL 
1 

Corrections and notation 
Corrections et mention 

Corrections made 
Corrections effectuées 
Corrections made 
Corrections effectuées 

Notetxxi attached 
Mention annexée 
Notation attached 
Mention annexée 

Costs 
Coûts  

Financsal (all reasons) 
Financiers (raisons) 

Salary 
Traitement 	 $14,04  
Administration (0 and M) 
Administrabon (fonctionnement et maintien) 	$ 1,895  

TOTAL 	 . 	 $15, 939  

Person year utilization (all reasons) 
Années-personnes utilisées (raisons) 

Person yew (dearnal format) 
Années-personnes (nombre décimal) 	 . 3 

Corrections requested 
Corrections demand...3 

1 
1 
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1 
1 
1 
1 
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1 
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Inshmiœ Royal Canadian Mounted PoriCe 
Gendarmerie royale du Canada 

Reporting period Priode vise,  per  is  rapport 

pril 1, 1996-March 31, 1997 

Media  Media' 

56 
Academia Secteur univfflitaire Business Secieur cornrrierciale 

44 
Organization Organism. 

Source  -- 
Pubic 

413 

Received during reporting period 
Reçues pendant la period* vise. par Se rapport 	516 
Outstanding from previous period 
En suspens depuis  la pfriode antrieure 	 81 
TOTAL 	 597 
Completed during reporting period 
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VI111 Al.th
od ecaig 

 consultation 

Copies given 
Copies de Porkenel 	 181  
Ex aminetbn 
Examen de l'origin el 

Copies  and examinetion 
Copies et examen 

X  gg„1-: 
Finencial (al reasons) 
Financiers (raisons) 

Salary 
1-,..iwmem 	 181,617.13  
Adrrinietratkin (0 and Al) 

$ 
 Administration 	
1-1 

fonotionnernant et maintien) 	.886  68_ 
TOTAL 1,503.81  

Person year utilization (al reasons) 
Années-personnee udisées (raisons) 

Person year (decimal format) 
Années-persionnet (none,'" dikirral) 	 5 • 20 

1 
s Translations 

• 1 1  Traductions 

Translations requested 
Treductione demandfes 

TranslatIone 	English to French 
prepared 	De l'anglais eu français 

Traductions 	French to English 
priories 	Du fritnçale à Vaned* 

144  Govemment Gouvernement 
of Canada du Canada 

REPORT ON THE ACCESS TO INFORMATION ACT 
RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS A L'INFORMATION 

Requests under' the Access to Information Act 	 ii  Disposiion of requests correlated 
Demandas en vertu do la Loi sur Paco:* à l'iniormation 	1 1  Dispocreons poses • regmd doe demand.' ear« 

13 (1) (a) 	 11 	 18 (1)(a) 	 83 	là (b) 	 21 (1)(a) 	 17 Art. 	 Art. 	 Art. 	 Art. 

(b) 1 	 (b) 	 20 	(e) 	 031 	 8 

(c) 2 	(c) 	 8 	(d) 	 2 	(c) 	 2 

(d) 43 	(d) 	 8 . 	19 (1) 	 (d) 
Pr. 	 120 	 1 

s. 	 8. 	 20 	S. 

	

20 (1) (a) 	
s. 	

n 	 5 A. 	14 	 pAr. 16 (2) 	 Art. 	 A. 

5 . 	15 (1) International ret 	 87 	5- 	16 (3) 	 27 	 (b) 	 S. 	23 
A. 	Ref ation• inter. 	 Par. 	 1 0 	A. 	 7 

Defence 	 5- 	17 	 (c) 	 S. 	24 
Offense 	 A. 	 . 	 5 	A. 

Subversive activities 	 5. 	18 	(a) 	 S. 	2e 
Activitils subversives 	 Art. 	 I 	

(d) 	 2 	A 	 2 _ 	 _ 	. 

I, Exclusions cited 
1  • Exclusions clew V DC:r1:PCre rairera.  nt 



Requests under the Privacy Act 
Demandes en vertu de la loi sur la protection des 
renseignements personnels V 

	Exclusions cited 
Exclusions citées 

Translaecns VII Traductions 

Copi« given 
Copiee de l'original 

Examinatiel 
Examen de l'criglnal 

Copies and examination 
Copies et examen 

vg g Moihod ol access 
Methods de consultation 

1682 

1 
1 
1 

1 FORMAL 

REPORT ON THE PRIVACY ACT 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

11+1  Government Gouvernement 
of Canada du Canada 

Reporting period 	Periods visée par le rapport 

April 1, 1996-March 31, 199711 

insmuton 
Royal Canadian Mounted Police 
Gendarmerie royale du Canada 

Received during reporting period 
Reçues pendant la période visée par le rapport 	1222 

Outstanding from Previous Period 
En susoens depuis la Dériode antérieure 	 104 

, 	  

TOTAL 	 1326 
Completed during meting period 

Traitées pendant la période visée par le rapport 	1152 
Carried forward 
Reportées 	 174 

Dis Position of requests completed 
' 	Dispositions prises à l'égard des demandes traitées 

All disclosed 1. 112 Communication  totale 

 Disclosed in part 2. 570 Communication partielle 

Nothing disclosed (excluded) 
3. Aucune communication (exclusion) 	 2  
4. Nothing discbsed (exempt) 

 Aucune communication (exemption) 	117 
Unable to process 

5.  
Traitement impossible 	 319  
Abandoned by appiicant 

8. 	
Abandon de la demand' 	 29 
Tr ansf erred 7. 	
Transmission 	 3 

TOTAL 	
1152 

Hi Exemptions kivoked 
Exceptions invequees 

S. 
p a, 18 (2) 	 10 
S. 
Art. 	10 (1)(a) 	 46  

(b) 11  

(c) 11  

	

(c ) 	 32  
S. 
A rt.  20 

S. 
Art.  21 	 9  
s. 

360  

(b) 160  

(c) 1  
S. 
p ar.  22 (2) 	 145  
S. 
Art. 23  (3 ) 	 9  

(b) 

S. 
Art. 24  

S. 
Art  25 	 2 
s. 	,A  
An. " 	 719  
S. 
Art. 27 	 25  
S. 
Art.  28 	 2 

s. 
Art. 	80  ( 1 ) (a) 

(13 ) 

s. 
Art. 	70  ( 1 )(a) 

(b) 

(0) 

(d)  

(e)  

(9 

Ccenpletken dme 
Délai de trahen9nt 

33 drys or und« 	
991 33  (ours ou n-icins 

31 to 80 drys 	
144 De 31 à  80 (ours  

81 to 120 clays 	
12 De 81 à 120  (ours  

121 days or OVOf 

121  Jours ou plus 	 5 

VI 	Extension* 
Prorogation* des délais 

57> 	3 0 days or under 	31 days or 	over 

.,.•> es\ 
	

‘......,. 	x 	30  (ours ou rroins 	31 )zairs ou 	plus 

Interference with °Aerations 	 10 	85 Interruption des opérations 

Consultation 	 2 	26 
Translation 
Traduction 	 1 

i 

TOTAL 	 12 	112 

Translations requested 	 ] 

Traductions demandées 

Translations 	English to French 	
4 

prepared 	De l'anglais au français 

Traductions 	French to English 
préparées 	Du françaia à l'anglais 	 I 

IX 	
Corrections and nota bon 
COrrections et menéon 

Corrections requetted 	 . 
Correction.  demandées 	 16 
Correction. made 
Corrections effectuées 	 3 
Notation attached 
Mention annexée 	 5 

Cate 
Cale 

Financial (ad reasons) 
Financier; (raise«) 

Salary 
Traitement 	 g50,146.r  
Administration (0 and M) 
Administration (fonctionnement et maintien) 	22.874_5'  

TOTAL 	 e72 	70 A 7  
,ke........mw.,...-kke, 	 • •'''  ... 	quee:::' 

Person year utilization (WI reasons) 
Annéee-personnes utilise's (raisons) 

Person year (decimal format) 
Années-personnes (nombre déclmal) 	 12 00 

1 

1 

TI3S/S.CT 350-e3 (Rev. 88/02) 

1 



Institution Service canadien du renseignement de Sç'Curité 
Canadian Security Intelligence Service 

Reponing period 	Période visée par le rapport 

96.04.01 -97.03.31 

Received during reporting period 	
40 

Reçues pendant la période 	visée par le rapport 

Outstanding from previous period 
En suspens depuis la période antérieure 	 1 

TOTAL 	 41 
Completed during reporting period 	

37 
Traitées  pendant la période visée par le rapport 

Canied forward 	
4 Reportées 

g g g Exemptions invoked 
" r  Exceptions invoquées 

1.
All discbsed 	 Unable to process 	 16 Conynunication bide 	 2 	8. 	Traitement impossible 

2. Disclosed in prt 	 14 	7. 	
Abandoned by appicant 

Communication partlelle 	 Abandon de la  demande 	 0 

3.
Nothing disclosed (excluded) 	

1 	
Treated Intormally 8. 	 0 Aucune communication (exclusion) 	 Traitement non official 

4.
Nothing disclosed (exempt) 	

2 Aucune communication (exemption) 
	  TOTAL 

Transferred 	 ' 
5.  Transmission 	 2 	 37  

V Feere. t  traitirre  nt 

33 days or under 
33 /ours ou  toms 28 
31 to eo days 
De 31 à eo )ours 	 3 
61 b 120 days 
De 61 à 120 Jcurs 	 4 

121 days Of OVer 
121  jours on  plus • 	 2 

Net fees collected 
Frais net perçus 

Application fees ,..r 	,.,.,-- Preparation 
2_O.Œ Frais de demande 	2-.-LLL-Préparation 	 0 

Reproduction 	 , ,.. Computer processing 
41 .. / D Traitement informatique 	0 

Searching 
Recherche 	

0 	TOTAL 	 241.7.C., 

Fees waived 	 No. or times 
Fraie auxquels on renonce 	Nombre de fois 	 $ 

525.00 or under 
25.005 ou moins 	 3 	$ 	13.00 
Over S:25.00 
De plus de 25.00$ 	 0 	

$ 	
0 

Financial (ad reasons) 
Fnanciets (raisons) 

Salary 	 $ 	49K Traitement  

Administration (0 and M) 
• $ 	0 Adrrinistration (fonctionnement et maintien) 

TOTAL 	 $ 	() 

Person year utilization (ad reasons) 
Années-personnes utiGsées (raisons) 

Person year (decima/ format) 
Années-personnes (nombre  décimal)  

1+1 Govemment Gouvernement 
of Canada 	du Canada 

REPORT ON THE ACCESS TO INFORMATION ACT 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Media 	Médias 	 Academia 	Secteur universitaà-e Business 	Secteur cornmerciakt Organization 	Organisme 	Pubdc 
Source -0,- 	 10 	 2 	 4 	 1 	 23 

Requests under' the Accost b Information Act 	 II Disposition ° 
Demandes en vertu de la Loi sur raœ:113 l'information 	Dispositions pf  ns reelore l'eg' cœardnPideied  des demandes  trollies 

Art. 
13 (1) (a) 	 6 	ArL 

18  (1)(a) 	 10 	Art  18 (b) 	 0 	Art.1 (1)(a) 	 0 

(b) 2 	 (b) 	 2 	 (c) 	
0 	 (b) 	 0 

(c) 2 	(c) 	
2% 	 (d) 	

0 	
(c) 	

0 

(d) 2 	(d) 	 S. 	19 (1) 
Pr. 	 11 	

(d) 
0 

S. 	 S. 
A. 	

14 	 0 	pe. 16 (2) 	 0 	Art  20 (1) (a) 	 0 	A. 	22  

S. 	15 (1) International  roi. 	 S. 	18 (3) 	 (b) 	 S. 	23 
A. 	Relations Inter. 	 2 	Par. 	 0 	 0 	A. 	 1 

Defenoe 	. 	 S. 	17 	 (c) 	 s.24 
Défense 	 2 	A. 	 0 	 J. 	A. 	 0 

Subversive activities 	 S- 	18 (a) (d) 	 S. 	28 
Activités subversives 	13 	Art. 	 0 	 0 	A. 	 1 

iv Exclusions cited 
• Exclusions  citées  

S. 	 S. 
Art. 68 (a) 	 1 	Art eg  (I 	 0) (c)  

(b) 0 	 (d) 	 0 

(c) 0 	 (0) 	 0 

S. 	60  (1)(a) 	 0 Art. 

	

(b) 	 0 	 (9) 	 0 

VI Prors s  cg • s 

30 days ix under 	31 days or rater 
33  jours ou moins 	31 jours ou plus 

Searching 
Recherche 	 0 	 1 

Consultation 	
5 	 1 

"--, d party 
0 	 0 

TOTAL 	 5 	 2 .. 

IX Fees  
Fiais  

VI I pfliiatiallt 
raductrons 

Translations requested 
Traductions demandées 	 0 

Translations 	Englkh to French 
prepared - - 	De rangier au français 	 0 

Traductions 	Ranch to  English 
préparées 	Du français à l'anglais 	 0 

X Cocus  

VIII tfé t  d 
access 

tithrdedde consultation 

Copies  green  
Copies de l'Œlginal 	 15 
Bramination 
Examen de l'odginal 	 0 

Copies and examination 
Copies et examen 	 1 

TOS/SCT 350-62 (Rev. 88102) 



Repating pericd 	Période visée par le rapport  

96.04.01 - 97.03.31 

v 

 

1 

+ 	
Government Gouvernement 
of Canada 	du Canada  

REPORT ON THE PRIVACY ACT 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION 

DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 1 
Institution Service canadien du renseignement de Securitê 
Canadian Security Intélligence Service (CSIS) 

V 

Requests undor the Privacy Act 
Demandes en vertu de la Lot sur la protection des 
renseignements personnels 

Fleceived during reporting period 
Reçues pendant la période visée par le rapport 	364  
Outstanding from previous «rial 	 15 
En  suspens depuis la période antérieure 

. 	 3/9 
TOTAL 

Completed durIng reporting pericd 	 365 
Traitéee  pendant la période visée par le rapport 

Carried laward 	 14 
Reportées  

i 	Disposition ol requests completed 
" 	Dispositions prises à l'égard des demandes traitées 

All disclosed 	• 1. Communication totale 	 5 
2.

Disclosed In part 	 119 Communication partielle 

Nothing disclosed (excluded) 	 '' 	0 
3. Aucune communication (exclusion) 

•
Nothing disciosed (exempt) 	 48 Aucune communication (exemption) 

•
Unable to process 	 192 Traitement impossible 	• 

6. 	
Abandoned by appScant 
Abandon de la demande 	 1 

Transferred 	 0 
• Transmission 

./TAL 	 365 
■ 

t 	Exemptions invoked 
Exceptions invoquées  

s. 
1B(2) 	 43  

S. 

	

19 (1) (a) 	 61 Art. 

(b) 47 

(c) 47 

(d) 47 
s. 

2° 	 0 Art  

S. 
21 	 133  Art.  

s. 

	

Art  22 (1) (a) 	 48  

	

(b) 	 42 

	

(0) 	 19 
s. 

22 (2) 	 16  
s. 
Art. 23  (a) 	 38  

(b) 	 23  
s. „ 0 Art. `-' 

S. 
Art,  25 	 4  
s. 117 Art.  26 

S. 
Art. 

SA;t 28 	 0 

1v 	Exclusions shed 
Exclusions citées 

s. 
A, 	ee (1) (a) 	 0 

	

(b) 	 0 

S, 

	

70 (1)(a) 	 0 An. 

(b) 0 

(c) 0 

(d)
0 

 

	

(s) 	 0'  

	

(I) 	 0 
- 

Completion émit, 
Délai de traitement 

30 days ce under 
30 }ours ou moins 	 246 
31 to 80 deys 
De 31 à et0 jours 	 101  
81 to 120 drys 
De 81 à 120 /ours 	 17  
121 deys or oves 
121 )ours ou plus 	 1 

VI 	Extensions 
Prorogations des délais  

leteeeek:,P,Rr..1 30 <laye or under 31 days a over 
s ....&:« eks.e.4:e.gete.edii 33 loure ou moins 31 Jours ou Plus 

Interierence vrith corsetions 
Interruption des opérations 	 Q 	 0 

.-. 
Consuitation 	 36 0  
Translation 
Traduction 	 0 	 0  

TOTAL 	 36 	0 

Translations  

Translations requested 
Traductions demandé« 	 0 

Translations 	English to French 	 0 
prepared 	De l'anglais 1W français 

Traductions 	French to Englith 	 0 
préparées 	Du français à l'anglais 

VIII Methed of accote 
Méthode de consultation 

Copies glven 
Copi« de l'original 	 110  

 Examination 
Examen de l'alginal 	 0 

 Copies and examination 
Copi« et examen 	 14 

IX 	Corrections and notation 
Correcticns rit menton 

Corrections  requested 
Corrections demandées 	 0 

Corrections macle 
Corrections effectuées 	 0 

Notation attached 
Mention annexée 	 0 

Cos ta 
Cala 

Financial  (al tessons) 
Financiers (raisons) 

Salary 
Traitement 	 $ 481K  
Administration (0 and M) 
Administration (fonctionnement el maintien) 	$ 	0  

TOTAL 	 $ 

.4.---.'.em,..,,,,,,,,,,,e.e.e.,,,-,. ,,,,,,,e, 	 • ,,,›  

Person yeae utlization (all reasons) 
' 	Années-personnes utilsées (raisons) 	..., 

Person year (decimad lame) 	. 
Années-personnes (non-bre décimal) 	 9.50 

TBS/SCT 350-83 (Rev. 88/02) 



1 

1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 

Requests under the Access to Information Act 
Demandes en vertu de la Loi sur recces  4 nntomsatien 

Reiteried dunng repotting period 
Reczies pendant la period@ visibe par N rapport 	Q n(-) 
Outstanding from onerrout period 
En suspens depuis la pénode anterieu-e 	 7  
TOTAL 	 q  

Completed dunng reporting period 
Tratties pendant ta période visits par le rapport  

Carried f award 	
?h Reportées 

asposition of requests compéened 
Cisposition à regard des demand« trade« 

1. Ati ex:toted 	 Unable to process 
Communication totale 	 70 	6- 	Tradament impossible 	 S---  

2. Disciosed in pert 	 Abandoned by appticant 
Communication partite* 	 ‘7 --5— 	7* 	Abandon de la demands 	 .2•• ,.5  

3. Nothing disciosed ( 	 a. 	Treated irdonnelly 
Aucune comrnixiicationfeekreusiOn) 	 C.-2 

	

0 	Traitement non affioNI 

.i 	Nothing.disolosed (exempt) 	

9  
' 	Auctne communication (acemption) 

. 

	TOTAL ‘e 

•
Transtened 
Transmiuicn 

rill  Translations requested 
Traductions demandées 

Traductions Frerch ti 
prepare« Du franc 

Translations 
Traductions 

Translations Ençash I 
prepared De rang! 
Translations 
PrePared 

Traductions 
prepare« 

Engtish o  Fnench 
De ringlets au frames 

Frerch to English 
Du franç.ise r anemia 

30 days or under 
30 jours au mains 	 /  
31 lo 60 days 
D.31  à 60 jots* 	 ■f9 ,e.5-  

61 to 120 days
0 61 à 120 p 	 /7(4  .0 urs 

121 days or ow( 
121 (ours au plus 	 4 D 

/ 3 q 
MEI  

Copies given 
Copes de roriginel 

Copies and asamin 
Copies et examen 
Copies and emanation 
Copies et examen 

Examination 
Examen de rodent' 
Examination 
Examen de 'Wiens: 

Method ceaccess 
kidded' de consudation 

Financial (all reasons) 
Financiers (raisons) 

Salary 	 k 
Traitement 	 sM K  
Administra tion (0 and LI) 
Administration (fonctionnement et maintain) 	$ 	In k*  
TOTAL 

 
	 y 

Person year utilization (all reasons) 
Années-persomes utilise• (ranorts) 

Person year (decimal tomb«) 
Mnées-parsonnes (nombre  décimal)  6.B 

1 
11+1  Government Gouvernement 

of Canada du Canada 
REPORT ON THE ACCESS TO INFORMATION ACT 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Reporbng pored 	Pénode vise,  per le rapport 
. 

arid À - At AL-dt 	
/ • 

-0-4 . .N. - 	1 	
d  dp ..., t. Jo 	• 	9 	— 0 3 - 	/ 

Media 	Midas 	 Academia 	 commercial 	Organization 

	

-SO 	 9 	SO 

Exemptions invoked 
Exceptons invoquées 

s. 	 S. 	 S. 	 S. 
Art 13(1Xa) 	 I 	Art. 16(1)(a) 	 / 	M. 18(b) 	 kt 21(1X.) 	.3  

(ti) 	 (b) Ç 	(d) n 	(b) 3  

(c) 

	

1 	(c) 	9 	(d ) 	
(e) 	

(c) 	
-B  

S. 	
i-- 	(d) (d) 

	

....3 	(d) 	 1t3 	. 19(1) 	 5  
. s. 	 .S. 

Art 14 	 0 	Art. 16(2) 	 9.. 	Art. 20 (1Xa) 	 r 9_ 	M.  22 	 C)  
S. 	15(1) International rel. 	 S. 	 S. Art 	Relations intern. 

	

0 	M.  16(3) 	 0 	(b) 	 Art 23 (2  
Defence 	 S. Defense 	 n 	. S. 

 i. 17 	
. 	1 9— 	(C) 	 M.24 	 0  

Subversive activities S.  
Activités subversive* 	0 	Art 18(a) 	

(-) 	

(d) 	
. 	3 	Ait  26 	 (..j 

Compiatian time 
Délar de traitement 

S. 	 S. 
M. 68(a) 	 0 	M. 69(1Xc) /  

(b) r) 	(d) . 0  

(C) 	 () 	• 	(.) 	 0  
s. 
Art 69(1)(a) 0 	(1) 	 . 0  

(b) () 	(g) 
• 0 

Extensions 
Prorogations des délais 

......„..›,",:=..„,,,,r',...i,e-e...-S• • 	30 days or under 	31 51.tys or 	over 
30 jcxrs MI moins 	31 jours cu 	plus 

Searching 
Recherctie 

27/ 
 

Consultation 	 1 q  

Third party 
Tars / 	0  
TOTAL 

Fees 
Frets 

Net feu collected 
Frais net perçus 

Application fees 	 Preparation 
Fnsis de la diftlatbde 	 e745-.  0-0  Preparation 0  

Reproduction 	 9r, 2  Computer processing 
(Y.). 	Traitement irformabque 0  

Sereching 
Recherche 	 0 	TOTAL 	 e, 	-, 

/ 00)...,c 
Fees waived 	 No.  of  times 

Dispertsiede trais 	 Hombre de fois 	 $ 

125.00 or under 
25 S ou moults 	 I 	$ 	ao  
Ove r $25.00 
Oa plus cie 25 S 	 (-) 	$ 	0 

TliSiSCT 19342 (Rev. 1993102) 

Exclusions ceed 
Exclusions cedes  



Institution 

Corrections and notation 
Corrections et mention 

Corrections made 
Corrections erffectuées 
Corrections made 
Corrections effectuées 

Notation attached 
Mention annexée 
Notation attached 
Mention annexée 

4_1 
1- a 

0 

IX  
Corrections requested 
Corrections demandées 

o  

Translations requested 
Traducuons demandées 

préparées 	Du franç 

English to French 
De ranglais au français 

French to English 
Du français à l'anglais 

Translations 	English 
prepared 	De rang. 

Traductions 	French I. 

Translations 
prepared 

Traductions 
préparées 

Method of access 
Méthode de consultation 

Copies given 
Copies de ronginal 2B 
Examination 
Examen de ['engine' Sq  
Copies and examination 
Copies et examen 

1 

1 
1 
1 

d+I Government Gouvernement 
of Canada 	du Canada 

REPORT ON THE PRIVACY ACT 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

cc) S_,V.v2/2>•' 	et/Ace_cl-GL- 

Reporting> penod Pénode visée par le rapport 

1996 -(N-01 --é.0 1997-03-31 
Requests under the Privacy Act 
Demandes en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels 

Received during reporting period 
Reçues pendant la periode  visse par le rapport 	4 	12Y  , 
Outstanding from previous period 
En suspens depuis la période antérieure 	L/ (/4/  

AL  TOTAL 	8 4  
Completed during reporting period 
Traitees pendant la période visée par M rapport 	38 y 

, 
Carried forward 
Reportees 	 ew 

Disposition of requests completed 
Disposition à l'égard des demandes traitées 

All disclosed 
1. Communication totale 	 9,,SL-13  , 
2.

Disclosed in part 
Communication partielle 	 2,7-58  
Nothing disclosed (excluded) 	

r 

• Aucune communication (exclusion) 	 CD  

•
Nothing disclosed (exempt) 
Aucune communication (exemption) 	 55  

Unable to process 
5. Traitement impossible 

 

6. Abandoned by applicant 
Abandon de la demande 	 / 	1/  
Transferred 

7. Transmission 	 9_8  
TOTAL 	 4 3E1 

Exemptions invoked 
Exceptions invoquées 

s. 
M. 18(2) û  
s. 
Ait .19(1)(a) 	 /6  

(b) 
I-)  

	

(e) 	 z/73  

	

(d) 	 1 0 I A  
s 
M. 20 	 /  

s 
Art. 21 	 2  
s 
Art, 	22(1)(a) 09 C)  

	

(b) 	 . I P  

	

(C ) 	 2 1/3  
s 
Art 22(2) 	 79  
s 
M.  23(0) 	 0  

(b) 0  
s 
Art 24 	 99  
s 
Art 25 8  
s 
Art 26 

 
S 	 r 

M 27 	 33  
s 
Art 28 

Exclusions cited 
Exclusions citées 

s. 
An. 69(1Xa) 	 0  

(b) 

s. 
Art. 70(1Xa) o  

(b)  
û  

(c)  

0  

(d) 

ÉP  

(e)  
(i)  

(0 0 

Iliell 	

Completion time 
Délai de traitement 

30 days or under. 
30 jours ou moins 

31 to 60 days 

91sDe  31 à 60 jours 	 )  
r 

61 to 120 days 	

,

73(-1  0. 61 à 120 jours 

121 days Of over 	 941/ 121 jours ou plus 

Extensions 
Prorogations des délais 

	

30 days or under 	31 days or over 
--- 	• 	- 	--r  -,- 	39 jourS Ou moins 	31 ;ours ou p(ui 

Interference with operations  
interruption des operations 	 3  
Consultation 	33  
Translation 
Traduction 	 I /  i 5.,e7  
TOTAL . 	3 3 Li 	i 	I gq 

7 

Translations 
Traductions 

Costs 
Coûts 

Financial (all reasons) 
Financiers (raisons) 

Salary 
Traitement  

Administration (0 and M) 
Administration (fonCtiOnnement et maintien) 	$. 390:2 
TOTAL 

er... 

	ie_.....,   . •••,.>•z..,i-.  

Person year utilization (all reasons) 
Années-personnes  utilisés (raisons) 

Person year (decimal format) 
Années-personnes (nornbre  décimal) 	9 	.2 

res.scr 310431Rev 1s97432) 



12 

Ram= uncle( ffie Access to Intormaten Ad 
()easiness en vertu de la Loi sue recces à Anformation 

Roomed tkrrig reporting period 
%cues pendant la pkede via« par te rapport 	22  
Outstanding from previous period 
Si, sixsports dep.« ta period. antkieure 	 6  

TOTAL 28  
Correated earwig reportan Pored 
Traitirs pendent la péricee visa:« per le rapport 	28 

C-vried forward 
Report« s 	 0 

Exe mptons inooked 
&peer:0S enCOSAke 

OePoPtion à regard des demands ea:Met 

M  eSsclased 
1. 6. 	

lined« to pool= 	• 
Commtruestion 	W. 	 4 	Trartement impossible 3  

2. Disclosed in pen 	 Abandoned by aPP6card 	
7 7

' 	Abandon de ta damande Corornartiozten pertatil 	 1 3  
, 	Nothing disclosed (erere 

	 0 	6.. 	Treated nfonnally 
' 	Aucuna ccormnicstortission) 	 Tranerrant non officiel 	 0 

•  

, 	Nothingorsdoeted (ereee() 
-" 	Aucune cornmaricatézn (exampeen) 	 1  . 	 TOTAL 	 28  

Trinsferred 
• Tranuniuion 

0 

4 

3 

2 

19 

61 to 120 days 
De 61 à 120 Fars 
61 to 120 days 
De 61 à 120 Fars 

30  dey s or under 
30 jours ou moins 

31 ad 60 days 
De 31 à 60 in.« 
31 ad 60 days 
De 31 à 60 in.« 

121 days or exer 
121 jars ou plus 
121 days or exer 
121 je.rs ou plus 

Tre

7

Translations requested 
ductions demand« 

prepared De f arç 

Traduaions French e 
pniperé« Du trenç 

Transteidres  
Tradudidres 

Translations English i Translations 
prepared 

Trees:6one 
pniperé« 

English to French 
De f angtais  au tranigais 

Frendl 	rish Eng 
Du franc« à r.-lei, 

17 

Examination 
Examen de neighs 
Examination 
Examen de f original 

Cop« and exemin 
Cop:« et «amen 
Cop« and asaminatiet 
Cop« et aurnen 

Copies given 
Copies da foriginst 

Application fees 	 Preparetion 
Fran de ta oxrxnandt 	 Priparation 

Reproduction 	 C.ornputer processing 
Traits:rent neom'aGeue 

Series:no 	 TOTAL Reonercrie 

Fees warred 	 No. of Urn.. 	 ' 
Dispe-oelde frets 	 Nombre de foe 	 $ 

S25.03 ce under 
25 S Or morts 	 $ 

Door 525.00 
 o. px•sx de 25 5 	 $ I  

II 1:1 

 Fees 
Frets 

Net te« coneded 
Frais net porous 

Costs 
Code 

Francial (el reasons) 
Fnencatirs (remora) 

Salary 
Traitement 	 $40,00 

Admiroarsoon (0 arid 1.1) 
Adnanieraten (fonctiornarnen at  menu«) 	$ 	2,00  

TOTAL 	 $ 4 2 , 00 

Person year utilization (all reasons) 
Arrareeerso-nes utilise« (renons) 

Person year (decimal format) 
Amiss-person« (,tome', cliental) 	 10  

1 
Government Gouvemement 

:anada 	du Canada 

National Parole Board 

REPORT ON THE ACCESS TO INFORMATION ACT 
RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Reportrig ponod Pénode ore« par Is rapport 

Apri 1 1, 1996 — March 31, 1997 

Scarce oiro. 
!dada Micties 

10  

AeetiertUa S•Cieur lerreCtxteonl flusineu Sectoix commercial _n Organism. 

S. 	 S. 	 S. 	 S. 
Art. 13(1)(a) 	 Art 16(1Xa) 	 M. 18(b) 	 Art 21(1Xa) 

(b) 	 (Is) 	 (c) 	 ( t) 

(C) 	 (c) 	 X 	 (d) 	 (c) 

(d) 	 (di 	 S. 
Art 19(1) 	 X 	 (d) 

s. 	 S. 	 S. 
Art 14 	 Art 16(2) 	 Art. 20 (IX.) 	 Art 22 

S. 	15(1) International net. 	 S. 	 S. 
Art 	Retabons rum. 	 Ait  18(3) 	 X 	 (b) 	 Art 23 

Defence 	 S. 	 S. 
Délense 	 Art. 17 	 (t) 	

- 	Art. 24 

Suty....-1,vs activities 	 S. 	 S. 
Aeneas subversives 	 Art. 18(a) 	 (0) 	 ArL 26 	 X 

Ceprieirin &recur= comple ted 

CompOoton time 
Dear 

 
de  tratement 

Exclusions ated 
Exdusions cedes 

s. 	 s. 

	

M. 68{4 ) 	 Art. 69(1Xc) 

	

( ld) 	 (d) • 

	

(c) 	
(e)  

s. 
Art 69(1)(e) 

(0) 	 (g) 

r;droerogatiorts des défais 

..e. • 	,.....ete..e,...mmr.... 	30 days or under 	31 days ce over 
.•-iaiirifi'g .-474'‘'»a-e"--.1Fk'''''" 30 • .'''---.7. -Lt1=eff.•.:>.1iri.r. 	P3`" cu r°°1n3 	31 i°`-r2 ou  Pius  
Surchno 
Recherche 

, 
Cons:station 	 3 , 

Third party 
Tars 

TOTAL 	 3 

Method of access 
Igdthode de consult:eon 



1+1 Government Gouvernement 
of Canada 	du Canada 

REPORT ON THE PRIVACY ACT 
1 

Institution Reporting Penod Pénooe visée par le rapport 

96.04.01 — 97.03.31 Na t ional.  Parole Board 

Translations reoi,ested 
TraParaeonS oernarelees 2 
Translations 
Pred-ared 

Traduchons 
ixeoarees 

Copes 

 

Engine" to French 
De ranglats au français 

French to English 
Du franca's à r•notals 

0 

2 

180 
Exatrunateon 
Examen cse rpsçanx 
ExameLateon 
EAsmen rpsçanal 

Capes el examen 
COpes arO examm Copes arO exanvnaiKKI 
Copies et gunmen 

0 

0 

green 
Copes Oa fonoinat 

Corrections and notation 
Corrections et mention 

0 

Corrections made 
Corrections enectuees 
COrrechons macle 
CorrechceS elleclueeS 0 

Notation attached 
1.4errhon annexe-e 
Notation attached 
1.4errhon annexe-e 0 

Ix  
Correctnyu reopested 
Conecteru °emanates 

Translations 
Traductions 

Method ol access 
Méthode de consultation 

Costs 
Coûts 

1 
1 
1 

e 

1 

F.nancsal (all reasons) 
Fxsancrers (rassOns) 

Salary 
 Tra Armen! 

AOrrxrustralee (0 and IA) 	
$ 	10,0 Adrritrustraten (loncernement el matntler9 

TOTAl. 	 $ 150 , C 

Person year u(iltzation (all reasons) 
Anneies-personnes utlesiées (ra.sonel 

Person year (cleanse' format) 
AnneeS-Oersonnes (nombre deernal) 	 4 	D 

00
1  

00 I 

1 

00 00 

1 RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

1 
Requests under the Pnvacy Act 
Demandes en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels 

Recene0 cka,n9 ter:Johan persod 
Reçues penclahr La perode vssee Pa,  la raPPOn 	210 

Ousstandino horn Drava,/ Oenod 
En susperts Oepas la  perse anteneure 	 21 

Torm. 	 231 

ce.o.eice during reporeno period 	. 
Trances penclant la perede xlsée par le racoon 	216 

c.r., ...1(0,..,.,d 
Repone-es 	 15 

101 	C>sooseen ot requests cempkted 
CaSpOstren à repard des cemandes lradées 

i 	All esc.10$.1 	 41 Coavruvcahon tosale 

2 	
Disclosed n pan 
Conynuneaten parfielte 	 139 

3 	Nothing casclosed (excluded) 
Ai.icseu communication (exclusion) 	 0 

4 	Nothing disclosed leaerrb90 
Aucure Pomrrxercahon (exemphonj 	 0 

5 	Uraote to process 	 29 Traiternent impossible 

6 	
Abanooned by applicant 
Abandon de la demande 	 0 

7 	Transferred 	 7 
TransAxssash 

TOTAL 	 216 

" 	Exemptions invoked 
In 	Exceptions invoquées 

s 	 0 Ail 	18(2 )  

S 	 0 
Aft 	190 )(a) 

	

(P ) 	 0 

	

(e ( 	 . 45  

	

(di 	 92 

s 	 0 An 29 

S 	 0 
Art 	21 

s  
m 22(lx.) 	

56 

	

(0) 	 36 

	

(C1 	 0 

S 
*11  2.2(2) 	 18  
s 
All 23(a) 	 0  

( o) 
0  

s 
411 21 	 48  
s 
A11 25 	 3  
s 
m 25 	 120  
s 
m 2? 5  
s 
An 28 	 0 

TEIS.SC1  31.0-4) Ri.  1997021 

Exclusions ated 
Exclusions aides 

S 

	

Art. 69(1)(a) 	 0 

	

(p ) 	 0 

S 

	

Art 70(1xa) 	 0 

	

(b) 	 0 

	

(el 	 0 

	

(6) 	 0 

	

(e ) 	 0 

	

(0 	 0 

Completion hme 
()etas de traitement 

30 clays or tree. 	 107 30 'ours (xi ;rem 

31 to 60 cLayl 	 108 0. 3)  a 60 ;Pei 

61 lo 120 clays 
0. 61  4 120 ei-es 	

1 

121 days or over 
121 lours ou plus 	 0 

Extensions 
Prorogations des délais 

30 days or tree 	31 days or over 
	 30 Jr/Les ou Malt 	31 purs cri pan 

Interference see operations 	
0  

keerrteten des operations 
 

Consullabon 	 108 

Translation 	 0 Traceection 

TOTAL. 	 108 



ice of the Inspector General of CSI 
Bureau de l'Inspecteur général du SCRS 

Reporting ponot Pénale VT844 per le rapport 

01-0-4-1996 
Institution 

Media Médias 

1 

^cadeau» Secteur unnersitaire Business Secteur commercial Organaaten Organarne 
$aros 

to/au 31-03‘ 199"; 

Renent3 under the Access to Inforrnation Act 
Demandes en vertu MM La sur l'accès I (Information 

Dispos:don of raque= compieted 
DispositionI l'égard des demandes &Miss 

1 

rellii  Translations nKusieled 
Traductions demandées 

propre De rangl 

Traductions French b 
préparées Du franç 

Translations 
Traductions 

Tnristetions Engitish t Translations 
Pagure 

Traductions 
préparées 

Engitish to French 
De ramais au français 

French to English 
Du fratiçais à rangtais 

Copies given 	. 

Examination 
Examen de rodes 
Examination 
Examen de roriginel 

Copies et examen 
Copies and examin Copies and examineticn 
Copies et examen 

Copies de l'ornal 

Agis 
Fria 

Nat tees collected 
Frets net perçus 

APolication tees ... 	Preparation 
Frais 44 la demande 	 5.0u 	Préparation 

Comprise processing Reproduction 	 Tristement infomatique 

Serna-ring 
Recnercne 	 TOTAL 	 5.00 

Feira warred 	 No. d times 
Disperreede frais 	 Nombre de fois 	 $ 

325.33 or unclef 
25 3 ou moira 	 1 	 1.60 
Over  $25.00 
O.  plus do 25 $ 	 $ 

etw. loo3A111 

1 

Flnenciel (ell misons) 
Financiers (raisons) 

Satory 
Traitement 	 $ 

AdnWirstation (0 and 1.4) 
Administration (fonctionnement et maintien) 	$ 

TOTAL 	 $ 
Persan year ailization (ail ressua) 

Années-personnes uliiimidrà (ramona) 

Person year (decimal format) 
Annies-penerin« (00mbre décimal) 	 . 

1141  Govemment Gouvernement 
of Canada du Canada 

REPORT ON THE ACCESS TO INFORMATION ACT 
RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS A L'INFORMATION. 

AN daclosed 	 Unités to pinces& 
1. Cormsziecitticn totaie 	 6. 	Tristement impossible 

2. Disclosed in part 
1 	

Abandoned by applicant 
Communs:a:ion partielle 	 7' 	Abandon de ta demande 

3. WithingdisdaseMetesseimm 	 8. 	Treated informally 
Aucune communication (si ) 	 , 	 Trartament non of5idel 

, 	  
4. Nothing.disclosed (exempt) 

Aucune communicaion (exemption) 	 - 
	  TOTAL 	 1 Transfernal 
5. Transmission 

Exemptons lino kid  
Exceptons invoquées 

S. 	 S. 	 1 	S. 	 S. 
An. 13(1)(a) 	 M. 16(1Xa) 	 M. 18(b) 	 M. 21(1X*) 	 1 

(b) 	 M 	 M 	 M 

Cc) 	 (0) 	 (4) 	 (0) 

S. (d) 	 (ti) 	 Art 19(1) 	 (d) 

s. 	 S. 	 .s. 	 S. 
Art. 14 	 An. 16(2) 	 kt 20 (1)(1) 	 M. 22 

S. 	15(1) International cet 	 S. 	
• S. 	

1 M. 	Relations 'nient 	 Art 16(3) 	 (b) 	 M. 23 

Datent* 	 S. 	 S. 
Défense 	 M. 17 	 (0) 	 Art 24 

Subversive *clivias 	 S. 	 S. 
Actintés subversives 	1 	M. 18(a) 	 (d) 	 Art 26 

Exclusions cited 
Exclamons citées 

s. 	 S. 
Mt 68(a) 	 M. 69(1)(c) 

M 	 M •  

M 	 M 

S. 
M. 69(1)(a) 	 (1 

(b) 	 (9) 	 • 

Received dunng reçorting period 
Reçues pendant la période visée par le rapport 	1 

Outstanding front previout period 
En suspens Mous ta panade antérieure 

TOTAL 1 
Comokied Mann; reprong period 
radées pendant ta période visées par le rapport 	1 

Camed forward 
RePonees 

Competion time 
Déla de tradement  

33 deys cr unzler 
30 Jours ou moins 

31  10 60 deys 
0. 31 à 60 jours 

61 b 120 days 	 1 psi 61 *120 Jours 

121 days or mer 
121 )ours ou plus 

VI 	Extensions 
• 	%rogatons des délais 

'''' ''..'•"1':-Yei.‘•',.`...i  . 	' • 	30 deys or under 	31 days or mer 
.b 7,..47e;:e2beii.•é•-r:k.-*".Y....: .".."''' 	30 jOUIllou moins 	31 joute ou plus ' 	

-1 .:1 ,,..r. ..1,.. „ 

'Searctung 
' Recherche 

Consultation 
1 

Third party 
mers 

TOTAL 1 

Merfrod ci scouts 
Méthode de consultation 



REPORT ON THE PRIVACY ACT 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION " 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

I II 
Govemment Gouvernement 
of Canada 	du Canada 

Consultation trUttele!. 

Extensions 
Prorogations des délais 

30  olaYS Or Under 
30  jours ou moins 

31 days cr over 
31 nits  ou  glut 

Interference with operations 
interrupbon des operations 

Translation 
Traduction 

TOTAL 

Examination 
Examen de rorigyna 
Examination 
Examen de rational 

Copies and exarnin 
Copies et exarrien 
Copies and examination 
Copies et exarrien 

Copies given 
C.Cpres de roriginal 

la Catégorie 

1 

1 

1 

Institution Office of the Inspector General of CSIS 
Bureau de l'Inspecteur général du SCRS 

Reporting period Période visée par le rapport 

01-04-1996 to/au 31-03-1997 

Requests under the Privacy Act 
Demandes en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels 

Received during reporting penod 	 2 Reçues pendant la period' vise* par le rapport 

Outstanding from previous penod 
Ers suspens depuis la période anténeura 	

1  

TOTAL 	 3 
Completed during reporting penod 
Trartees pendant la penode visée par le rapport 	 3  
Canted forward 
Reportes 	 0 

Disposition of teepees compéeted 
Disposdeon à regard des demandes traifeles 

All disclosed 
1. Communication total* 

Disclosed in part 
2. Commulication partielle 

Nothing disclosed (excluded) 
• Aucune communication (exclusion) 

Nothing disclosed (exempt) 
• Aucune communication  (exemption) 

5. Unable to process 
Traitement impossible 	 3* 
Abandoned by aPPlicant 

6. Abandon de la demand' 

Transferred 
• Transmission 

TOTAL 

III 	
gxxempptitoionnssininvokuees 

s. 
An. 10(2) 

S. 
Art 	19(1)(a) 

(b) 

(o) 

(0) 

S 
M. 20 

S. 
Art. 21 

S. 
Art. 22(11(a) 

(b) 

(c)  

S. 
Art 22(2) 

S. 
M. 23(a) 

(b) 

S 
Art 24 

S 
Art 25 

s 
M 26 

S 
An 27 

S 
Art 28 

.8 C T4S0.53 (Re,. 9 s 7102) 

IV 	Éxxcelluussinnss  cciitt  ées 	 • 

S. 
Art. 69{1 )(a) 

(b) 

S. 
Art. 70(1 Xa ) 

(b) 

(o) 

(d)  

(e)  

(0 

11111 	

Completion time 
Délai de traitement 

30 days ar under. 
30 jours ou moils 	 3  
31 to 60 days 
0. 31 à 60 jours 

61 to 120 days 
0. 61 à 120 PUrl 

121 days or over 
121 jours ou plus 

Translations 
Traductions 

English tO French 
De ranglais au français 

French to English 
Du français à fanglais 

Method of access 
Méthode de consultation 

Corrections and notation 
Corrections et mention 

Corrections made 
Corrections effectisées 
Corrections made 
Corrections effectisées 

Notation attached 
Mention annexée 
Notation attached 
Mention annexée 

Costs 
Coûts 

Financial (all reasons) 
Financiers (rations) 

Salary 
Traitement 	 $ 

Ackninistration (0 and M) 
Administration (fonctionnement et maintien) 	$ 

TOTAL 	 • js  

It: 	.•.•ene , "el  i•fge.e- ,.. ,, 	 , ..'S,t,..,m.l. 

/ ' 	 ,i• 	s, 	«...„: 	 .  

. 	Person year utilization  (ai) taisons)  
Anneas-personnes utilisiez (raisexes) 

Person year (decirnel format) 
Années-personnes (nombre décimal) 	 • 

"neither 

11:1  Translations requested 
Traductions demanders 

PrePered 	De rang' 

Traductions 	French t, 
préparées 	Du franç 

Translations English I Translations 
Pr•Pared 

Traductions 
PréParées 

Ix 
Corrections requested 
Corrections demand:es 

* Two requests were classified in the 
confirmed nor denied" category. 

Deux demandes ont été classées dans 
"ni confirmation ni infirmation". 



1 

• 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

ktieution RCMP External Review Committee 
Comité externe d'examen de la GRC 

1.4edia Mitau 

0% 
Acederne Secteur universitaire 

0% 
Business Secteur commercial 

0% 
Organaation ()monisme 

0% Source iélie 

Reporting period Période visée per 

1996-97 1996-1997 

le report 

Public 

100% . 

Requests under  1h.  Aoaiss to Miconation Act 
Demandes en vertu de ta Loi sur fazois  I  Inkovetion 

Reoetved daim; romain; perixt 
Reçues pendant la période visée par le rapport 	8 

Outstanding from pana« period 
En suspens depuia la pénode antérieure 

TOTAL 	 8 

Corripl«ed dunng reporting period 
Traitées pendant la période vis' eu par le rapport 	8 
Carried fonurd 
Reportées 

Dis,00sidcn tarama com,aleted 
Cisesdion IPêçsrO d.s demandes agni« 

NI diaclase 	 2 	Unabie to orgeats 	 4 1 * 	Communication totale 	 '. 	Traitement impossible 

, 	pectose ln part 	 7 	Abandoned by nt:pliant 
'''' 	Corrourticedon partielle 	 . 	Abandon 0. 11 demande 

, 	Nothing disclosed ( 	 e. 	Treated infonnally 
'• 	Amure communicatione=usion) 	 . 	 Traitement non otTeeet 

., 	Nothing.dedoe«1(esempt) 
"•• 	Muons communication (eumption) 
	  TOTAL 	 . 

5. 	Transfert«, 	 2 	 8 Transmission 

31 days or over 
31 joua ou plus 

Searching 
Recherche 

C,onsuttation 

Third party 
Tiers 

TOTAl. 

Extensians 
Prorogations des délais 

Mal 33 deys or under 
30 jouis ou moins 

Ezerninebon 
Examen de rongea 
Exerninebon 
Examen de t'originel 

Copies and erernin 
Copia et «orner% 
Copies and eramketion 
Copia et «orner% 

Copies given 
Copies de rcxiginal 

elell  Translations requested 
Traductions demandées 

prepered De rand 

Tnaksztions French t 
préparées Du tram 

Transiedons 
Traductions 

Traratations Englishl Translations 
(»Pore 
Tnaksztions 
préparées 

D.E.e.ned: au français 
lo French 

French to Enesh 
Du français1 fane«, 

1 

Siethod of eccess 
Méthode* consultation 

Feu 
Frais 

Net tees collected 
Frais net perçus 

Application feu 	 Preperalion 	. 
Frais de ta demande 	 Priperation 

Reproduction 	 Comput« proousing 
Traitement inf.:imagions 

Sereating 	 TOTAL - 	 0  .0  Redverche 

Fe« vitived 	 No.  et.. 
Dispenser,. frais 	 Nombre de fois 	 $ 

$25.00 or und« 	 . 
25$ ou nions 	 $ 

Over  $25.00  
De pus de 25 3 	 $ 

nmscr 35c-la Mw. smon 

1 

1 

Costs 
Coûte 

Flnancial (ai rusons) 
Financiers (raieorts) 

Saler, 
Traitement 	 $250 
Administration (0 and V) 
Administration (forctionnenient et mendie) 	$ .50 

TOTAL 	 $300 
Ponson yeer utiliaation (ail rouons) 

Années-personnes utilisées (raisons) 

Persan year (decimai kinnet) 
Mnieepersonnes (nantais décimai) 	 0 	0 1 

REPORT ON THE ACCESS TO INFORMATION ACT 
RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Exemptions invoked 
Exceptions invoquées 

S. 	 S. 	 S. 	 S. 
Art 13(1Xa) 	 Art. 16(1Xa) 	 Art 18(b) 	 M. 21(1 Xa) 

(b) 	 (b) 	 (o) 	 (b) 

(e) 	. 	 (e) 	 (d) 	. 	 (c) 

• S. (d) 	 (d) 	, 	
. 	

M. 19(1) 	 (d) 

S. 	 S. 	 .S. 	 S. 
M. 14 	 M. 16(2) 	 M.20 (1X1) 	 Ait 22 

• S. 	15(1) international net 	 S. S. 
M. 	Relations iman. 	 kt 16(3) 	 (b) 	 AIL 2i 

*Amal 	 S. 	 S. 
Défense 	 kt. 17 	 (C) 	 M. 24 	 . 

Subversive adivibes 	 S. S. 
Activités subversives 	 kt 16(a) 	 (d) 	 . . 	• - 	 Art 26- 

_ 

Erausiens cted 
Exclusions citées 

S. 	 S. 	 . 
Art 68(a) 	 • 	 kt 69(1Xc) 

(b)
. 	. 	

(d) 
 

(e) 	 (e) 	
. 

S. ,  
M. 69(1Xa) 	 (f) 

(b) 	 . 

1.I  Govemment Gouvernement 
of Canada du Canada 

1113.
. 	

ent  30 	eiceleoltiorior 	tradettir 

33 joirs ou moine 	 • 8 
31 Io 60 
De 31  à :rouis 

61 to 120 deys 
0. 61  1120j0ur1 

121 deys or over 
121 jours ou plus 



1+1 Government Gouvernement 
of Canada 	du Canada REPORT ON THE PRIVACY ACT 

RCMP External Review Committee 
Comité externe d'examen de la GRC 

Reporting period Période visée par le rapport 

1996-1997 

Institution 

1996-97 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

• 

Translation 
Traduction 

Consultation 

TOTAL 

Extensions 
Prorogations des délais 

30 clays or under 
30 jars ou moins 

Examination 
Examen de ronginx 
Examination 
Examen de rongklal 

Copies and examin 
Copies et examen 
Copies and examination 
Copies et examen 

Copies given 
Copies de ronginal 

Corrections and notation 
Corrections et mention 

Corrections made 
Corrections effectuées 
Corrections made 
Corrections effectuées 

Notation attached 
Mention annexée 
Notation attached 
Mention annexée 

"6' 
Corrections requested 
Corrodions demandées 

Requests under the Privacy Act 
Demandes en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels 

Received during reporting period 
Reçues pendant la période visée par le rapport 	9 
Outstanding  front  previous period 
En suspens depuis ta periode antérieure 

TOTAL 	 9 
Completed during reporting penod 
Traitées pendant la période visée par le rapport 	8 
Carried forward 
Reponees 	 1 

Disposition of  raque SIS  compteted 
Disposition à l'égard des demandes traitées 

All disclosed 
l• 	Communication totale 

Disclosed in pact 
2' Communication partielle 

Nothing disclosed (excluded) 
3' Aucune communication (exclusion) 

Nothing disclosed (exempt) 
• Aucune communication (exemption) 

Unable lo process 5 ' 	Traitement impossible 8  
Abandoned by applicant 6. 	Abandon de la demande 

Transferred 
• Transmission 

TOTAL 	 8 

Exemptions invoked 
Exceptions invoquées 

S. 
M. 18(2) 

S. 
M. 19(1X1) 

• (b) 

(c) 

(d) 

S 
M. 20 

S. 
M.21 

S. 
M. 22(1)(a) 

(b) 

(c) 

S. 
M. 22(2) 

S. 
Art. 23(a) 

(b) 

S 
Art. 24 

S 
Art. 25 

S. 
M. 26 

S 
Art 27 

S. 
M. 28 

TESSJSCT 3 50-63  (Ris.  1597102) 

Exclusions cited 
Exclusions citées 

S. 
M. 69(1Xa) 

(b) 

S. 
ArL 70(1 1(a) 

(b) 

(c) 

(d) 

(e) 

(1) 

Completion time 
Délai de traitement 

30 days or under. 	 8 30 jours ou moins 

31 to 60 days 
0e 31 à 60 jours 

61 to 120 days 
0. 61 à 120 jours 

121 days or over 
121 jours ou plus 

English to French 
De ranglais au français 

French to English 
Du franÇais à ranglais 

Method of access 
Méthode de consultation 

Flnancial (all  tessons) 
 Financiers (raisons) 

Salary 
Traitement 	 $ 250 

At:ministration (0 and M) 
AdMinistration (fonctionnement et maintien) 	$ 	SO  
TOTAL 	

$ 300 
..s•g% , ........ r.Y ,WW71. ; » _ 

,, 	• 
Person year utilization (all reasons) 

Mnéal-personnes utilise.« (raisons) 

Person year (decimal format) 
Années-personnes (nombre  décimal) • 	 0 	0 1 

lell Translations requested 
Traductions demandées 

Translations English t 
prepared 	De rangl 

Traductiorts 	French t ■ 
préparées 	Du franç 

Translations 
prepared 

Traductiorts 
préparées 

Translations 
Traductions 

Costs 
CoOls 



1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 

,aC M 	 +81(évt Di 	 9-1.%  
Media Médial 	 I Academia 

Source 	
Secteur trinersitaine 'Business Secters commercial 

I tri ---tition 

Médial 

Reporting pencx1 Pénale visée par le neccon 

1 - 776 4-0  
Organctition Orgenurne 	Public 

I*1 Government Gouvernement 
of Canada du Canada 

r21  Translations nfflested 
Traductions demandées 

Traductions French ti 
préparé« 	Du franc 

Translations 
Traductions 

Transigeons English t 
prepared De rancir 
Transigeons 
Pfe•red 

Traductions 
Pagerifte 

English to French 
De rangeais au tramais 

French ,En  
Du français à ramies 

Examination 
Examen de rondins 
Examination 
Examen de ronginad 

Copies et examen 
Copies and exarnin Copies end exemination 
Copies et examen 

Copies given • 
Copies de rani/Oeil 

Afethod cl accus 
Alelhode de consultation 

REPORT ON THE ACCESS TO INFORMATION ACT 
RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Requests Linder Me Accus to Inionoation Act 	 Disposftion of requests complote 
Demandes en vertu de la Loi sur reozds 1 finiormation 	 Cisociation à l'égard des demandes batées 

All disclosed 	 Unabée ta procese 6. 1 ' 	Comunication Malle Trartement impossible 	 I  

., 	Diecteed in part 	 7. 	Abencloned by applicant 
- 	Cormiunication partielle 	 Abandon de ta demande 

.., 	Notting disciosed ( 	 a. 	Treeted irdcrmally 
''' 	Aucune commuticeticnexclu(deusion) 	 Traitement non officiel 	

• 

c. 	Nollting.dieciosed (exempt) 
- 	Aucurve communication (exemption) 
	  TOTAL 	 é) c 	Transferred 

•''' 	Transmission 	4-0 	le.,..0 NI P 	Z 

Exemptons invoiced 
Excepeons invoquées 

S. 	 S. 	 S. 	 S. 
Art. 13(1Xa) 	 Art 16(1Xa) 	 M. 16(b) 	 Art  21(I XI) 

(ll) 	 ( 3) 	 (d) 	 0» 

(d) 	 (d) 	 (d) 	 (d) 

(d) 	 (d) 	 3. 
Nt 19(1) 	 \e" 	(d) 

S. 	 S. 	 .S. 	 . 
Art 14 	 M. 16(2) 	 Ait 20 (1X11) 	 Art 22 

S. 	15(1) International net 	 S. 	 S. 
Art. 	Rotations intem. 	 M. 16(3) 	 N., 	 (13) 	 Art 23 

Deloncle 	 S. 	 . 	 S. 
Défense 	 M. 17 	 (d) 	 - M. 24 

Sversive actenties 	 S. 	 S. 
Activités suevershres 	 M. 18(a) 	 (d) 	 M. 26 

Exclusions cited 
Exclusions ointes 

s. 	 S. 
Art. 68(a) 	 M. 69(1Xc) 

(b) . 	 (d) ' 

(c) (1) 

s. 	 ff) Art. 69(1Xs) 

(b) 	 (9) 

Extensions 
Prompations des délais 

•• 	.t. 	- 	; • 

	

›... 	.,•.'••• ' 	33 deys a* %rider 	31 deys or arec 
,..„........i.,,rue....., -......,..,..„ .  ., 	30 jours ou moins 	31 jours Cu plus 

Searching 
Recherche 

Cortsurtation 3 
Thirct party 
'fiers 

TOTAL 

Feu 
Frais 

Recened dunng reporting period 
Reçues pendant ta pana» visée par le rapport 

Outstanding trcm previous penod 	 ......, 
En suspens depuis Le période antirieure 

TOTAL 	 --4--  
Completed dunng reponing period 
Trotté« pendent ta pinode visées par is rapport 	e 
Carried fonvard 
Reportées 
	

I 

Completion Lime 
da traitement 

30 	Or undor 
30 jours Cu moins 	 I+ 
31 Io 60 deys 
0. 31 à 60 jours 

61 Io 120 deys 	 • 
D.61 à 120 stxra 

121 deys cr over 
121 Jours ou plus 

Net tees coilected 
Frais net perçus 

ApplIcation tees 	 Pteçaration 
Frais 4. 11 demande 	 Priperation 

Reproduction 	 Computer processing 
Traitement informatique 

Serecrung 	 TOTAL Recnerche 	 0 

Fe« weived 	 Md. of times 
Dispensende frais 	 Nombre de fois 	 $ 

525.00 or unie( 
25 5 ou mens 	 $ 	0 

De plus de 25 5 	 -7- 	$ 	0 
Ovef 525.00 I -8-S/SCT 350-12 (R ay, 1003/02) 

Financial (all n'osons) 
Financiers (rallions) 

Satory 
Traitement  

Administration (0 and 161) 
Mntinistration (fonctionnement et mention) 	$ 	-- 

TOTAL  
Pareon yogi uuition (all ruera) 

Mnées-penornes utilleies (raisons) 

Persan year (d'Omet format) 	
1 1/ Mnées-pe 	 1-CJWISI rsonnes (nones décimal) 



REPORT ON THE PRIVACY ACT 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

•11.41 Govemment Gouvernement 
of Canada 	du Canada 

7  Translations requested 
Tm:Jchons demandées 

prepared De rangl 

Traductions French ti 
préparées Du franç 

Translations 
Traductions 

Translations English I Translations 
Pr•Pared 

Traductions 
préparées 

o 
English to French 
De ranglets au français 

French to English 
Du français à range« 

Emmen (}111 rorigina 
Exansnation Exameation 
Examen (}111 roriginal 

COpes and examin 
Copies et «amen 
Copies and examination 
Copies et examen 

Copies gtven 
Copies de 1'r:fioul& 

Method of access 
Méthode de consultation 

Corrections and notation 
Corrections et mention 

Corrections made 
Corrections effectué« 
Corrections made 
Corrections effectué« 

Notation attached 
Mention annexée 
Notation attached 
Mention annexée 

D 
Ix  
Corrections muse« 
Corrections demandées 

Consultation 

TOTAL 2, 

Interfeence %eh operations 
Interruption des opérations 

Translation 
Traduction 

Institution 

eimts;1.,,,, d 	AAk d puiikL 01.“We k e-C  
Reporting period Période visée par le rapport 

ree4  efrit /9 	 L4s 	I 

Requests under the Privacy Act 
Demandes en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels 

Received dunng reporting penod 
Reçues pendant la période VISII41 par le rapport 	2.0 
Outstanding frorn previous pered 
En suspens depuis la période antérieure 	 -4* 

TOTAL 	 2.1- 
Comphrted cluring reportrng penocl 
Trallees pendant la période visée par Fe rapport 	21' 

Carmid forearcl 
Reporten 

Disposition of lemmes completed 
Disposeon à l'égard dos demandes traitées 

AIF disclosed 1. 	Communication totale 	 e, 

2• 	
Disclosed in part 
Cornmcnication partielle 	I (9  
Nothing disclosed (excluded) 

• Aucune communication (exclusion) 

Nothing dei:toise (exemp() 
• Aucune communication (exemption) 

Unable to pnicess 
• Traitement impossible 

Abandoned by applicant 6. 	Abandon de la demande 

Transferred 
• Transmission 	 5  

TOTAL 	
..-3-. 

„ 	Exemptions invoired 
III 	Exceptions invoquées 

s. 
At 18(2) 

s. 
Ait 19(1)(a) 

(b) 

(c) 

(d) Ve 
s 
M. 20 

S 
Art. 21 

S. 
Art. 22(1)(s) 	 V 

(b) 	 Ni, 

(o) 

S 
An. 22(2) 

S 
M. 23(a) 

(b) 

S. 
M. 24 

S 
Art 25 

S 
M26 	 Ve  

S 
Art 27  

S. 
M 28 

TBSJSCT 3S0-63 (Re, 1997102) 

Exclusions cited 
Exclusions citées 

s. 
An. 69(1)(a) 

(b) 

s. 
Ait 70(1Xa) 

(b) 

(e) 

(d) 

(e)  

(r) 

illal Compietkin lime 
Délai de traitement 30   

30 jours ou moins 

31 to 80 days 
0. 31 â60 jouis  

61 to 120 deys 
De 81 à 120 jours 

121 days or over 
121 jours ou plus 

Extensions 
Prorogations des délais 

Te.....TYA, ../ , / ., .1e1C..e, 'te, 
... ' metr...... •,..,.....t.,..'..Z.:::..,... 	30 ctays cx• under 	31 days or ara( 
•,.......%.*........1.--....-.....-.. _, 	30 jars ou moins 	31 purS Ou plus i............,...........- 	— -.......i..- :-...5.:i........ 	 

1 

I 
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Of Canada du Canada 
• • 	 ••• • 	 ••• 	 ••• 	 ••• 	 - 	 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR  L'ACCÈS À L'INFORMAT ) ON 1 

Memel tender die Ace« is Inilbeetion 
Orense« en vertu de h sur ticals 4 Amalgama* 

Recerred durrig repeint) pigne 	 2 Redit pendent te One, 4144 par 4 rIpp011 

Outstanding from previcus penod 
En suspens depuis ta période erilieteure 	 0 

TOTAL 	 2 
coffemed ounng mporting period 
Traites pendant ta One, vues per le report 	2 
Came forerd 
Reportes 	 0 

1. All dieckeed 	 & 	Unable Io pool« 
Commureation lote 	 Traitement meute 

2. Diebeed In part 	 Abenecned by appel« 
Coneunicabon partielle 	 7. 	Abandon 05  15 demande 

3, 	Nteing dtectoead tenexieli  „man 	 • 	Tngeted
iniCeZ Mana oarrenuniCatiOn ( 	) 	 . 	 TrilfillMentelIC41 

' 	  
À 	New% deoloted (exernpl) 
•' 	Aucune communication (eigemption) 

 
5. 	Traneferre 
	 TOTAL 

 
Tranamegon 	 2 	 2 

Cassoallon el mueras corn*** 
Capo** Muant dss **net helies 1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

Exclusions cred 
Etc:ruses cees 

S. 	 S. 
Art 68(a) 	 Art 69(1Xc) 

M 	 M *  

(c) 	 (e) 

S. 	 (I) Art. 69(1Xs) 	 . 	 . 

(0) 	 (lit) 	 . 

1 

cornoisdian tir» 
Déla de fraiternant 

33 days sr under 
30 jars ou moins 

31 )060 deys 
0. 31 à 60 jours 

51 lo 120 deys 
. De 61 à 120 purs 

121 deys ce* Mt 
1211ours ou plue 

Exarteebon 
Examen de rodent 
Emre:laie 
Examen de rode* 

Copies and texane 
*pila et «amen 
Copies and examination 
*pie et Maimen 

Copies pive 
Copies de l'originel 

., 
• 30 deys or une( 	31 days or over ..,.... _I> >.,... • - r , 	 • 	 30 gain ou niC4n. 	31 joie ou pus 

Cemir.j.'"' ,  Z i ...' •t••:• 	 • 

Seching 
Recherche 

Consultation 

Thini party 
Tiers 

TOTAL 

rel  Translations requested 
Traductions demandes 

propre De langl 

Traductions French S 
préparées Du tram 

Trandalloses 
Traductions 

Translations English I Translations 
Preerecl 
Traductions 
préparées 

Englieh b French 
De langea 114 *Wei 

Faine lo Embat 
Du français à l'amuis 

Extenens 
Prorogations des délie 

Fa« 
Pr« 

1 

kiethcd el acre« 
»Mo* * consultai* 

Nist feee collecte 
Frais net perçus 

Appeetion Mes 	 Preparation 
Frets 05 15 demande 	 Prestation 

Compulse prociffleg Reproctelxxi 	 Traitement informatique 

SonIching 	 TOTAL 	 0 Renard". 

Fe« mime 	 No. of tees 
Dispeneede frais 	 tertre de es 	 $ 

125.33 or une. 
25 $ ou moine 	 $ 

Ove' $25.00 
D. pète de 25$ 	 $ 

TiLleCT 4042 Me. I 41421 

1 
1 
1 

Finirent (al reasons) 
Financiers (mens) 

Setry 
Traitement 	 $ 

Admireras= (0 and (a) 
Administration (fonctionnement et magaten) 	$ 

TOTAL 	 $ 
Peson year terme (alt rossons) 

Annieeersonne tee« (raisons) 

Paie yer (demi tee 
Anneepersonnee (nornes dente 	 . 

0 

1 
institution

. 	 flepierg penod 	Noix» 46•44 par 4 report 

	

Office of the Correctional Investigator 	 1996-97  
mies Midas 	 Assenas asessur unererssaire 	luganess 	Sema commerce 	Organise.% &germe 	Punie 

Source ■Itb 	 2 

Exemeons kwoked 
Exceptions invoquais 

S. 	 S. 	 S. 	 S. 
Art 13(1)(11) 	 M. 16(1Xa) 	 M. 111(6) 	 M. 21(1X1) 

M 	 M 	 M 	 M 

(0) 	 M 	 M 	 M 

(d) 	 (d) 	 S. 
M. 16(1) 	 (6) 

S. 	 S. 	 .S. 	 & 
Art 14 	 Art 10(2) 	 Art 20 (1Xa) 	 Art. 22 

S. 	15(1) InUimational ret 	 S. 	 S. 
Art 	Relations 'rem. 	 Nt 16(3) 	 (13) 	 Nt 23 

Defence 	 & 	 5. 
Défense 	 Art. 17 	 M 	 " M. 24 

Subversive activities 	 & 	 & 	- 
Activités subversives 	 kt 16(a) 	 M 	 M. 26 

..,....e. 	— 	"*.a• . 	« 

 



1 
Institubon 

Office of the Correctional Investigator 
Reportmo paned Période me, par le rapport 

1996-97 

Metfenince wei operations 
Interruption des operations 

eeZr.Z.: 
4.eZe 
caesz.eseemeee 

Translations requested 
Traductions  demonise« 

Translation' 
prepared 

Traductions 
prepare« 

Engiish to French 
De tangles au français 

French to English 
Ou français a ringlets 

17 
Examinatitxt 
Examen de rongew 
Examinatitxt 
Examen de ronosnet 

Copes et examen 
Copes and examin Copies and examination 
Copes et examen 

O 

O 

Copies given 
Copies de fonginei 

Corrections and notation 
Corrections et mention 

Correetcets nuade 
Corrections effectuées 
Correetcets nuade 
Corrections effectuées 

Notation attached 
Mantic«, annexée 
Notation attached 
Mention annexée 

Ix  
COMICSiOna re:petted 
Cceections demandies 

Salary 
Traitement $2500 

Costs 
Coûts 

Financual (all  raisons) 
 Financiers  (raisons) 

Administration (0 and At) 
Aoministeuon nonctionnerren( et maintien) $ 400 

TOTAL 

gggeg 
eC900 

Perion year utilization (ail reasons) 
Années-persornes utilisies (raisons) 

Person year (decimal  format) 
 Amées-persornes (nceitte décshal) 

8 

Translations 
Traductions 

Method of access 
Méthode de consultation 

1 

1 

M  'Ye a of Canada 	du Canada 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Requests under the Privacy Act 
Demandes en venu de la Loi sur la protection 
des tenseignements personnels 

Received during reporting penod 
Reçues pendant la game» via« per It rapport 	23 
Outstanding frorn ptehous period 
En wipe« «punt la penode antérteure 	 0 

TOTAL 	 23 
Completed during reporting period 
Trad.« pendant le pence, vise« par le rapport 	17 

Cam« forward 
Reponees 	 6 

Deposition or requests comphtted 
DISPOS4iO41 à ripen] des demandes trade« 

All disclosed 
• Communication total* 	 7 

Disclosed In part 2 	Communication partielle 	 10  
Nothing disclosed (excluded) 

• Aucune communication (exclusion) 

4. 	Nothing disclosed (exempt) 
;trams communication (exemption) 

•
Unabie to procees 
Traitement impossible 

6. 	Abandon•d by applicant 
Abandon de la demands 

Transferr•d 
• Transmission 

TOTAL 	 17 

	

.. 	Exemptions invoked 

	

II I 	Exceptions invoquées 

S. 
M.  16(2) 

S. 
Ait  .16(1 )(a) 

(b) 

(c) 

(d) 

S 
M.  20 

S 
M.  21 

S 

	

An 	22(1)(a) 	 2  

(b) 

(c) 1 

S 
Art 22(2) 

S 
An 23(a) 

(la) 

S 
Art 24 

S 
An 25 

S 

	

An 	25 	 9  
s 
Art 27 

S 
An  26  

TaLSCT 15643 oleo 1117,02) 

Exclusions cited 
Exclusions citées 

S 
Art 	69(1)(a) 

(b) 

S. 
Art. 70(110) 

(b) 

(o) 

(d) 

(e) 

(f) 

11121 	

Completion time 
Délai de traitement 

30 days or under 
30 jours ou moins 	 9 
31 to 60 days 
De 31 à 60 jours 	 7  
61 to 120 days 
0, 61  it 120 jours 

121 days or over 
121 jours ou pia 

Extensions 
Prorogations des délais 

30 days or under 	31 days or over  
...tx- 	,...‹.....,. 	30  jours ou moins 	31 'Ours Ou  plus 

• 


